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La commune de MATTAINCOURT est actuellement dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 
10 octobre 2011, et qui a été revu à plusieurs reprises depuis cette date. 

0.- 
Avant-propos

La reprise du PLU de MATTAINCOURT a pour objet de faire évoluer son contenu dans la perspective de : 
1.	 réévaluer le PLU pour le mettre en compatibilité avec le SCOT des Vosges Centrales.
2.	 Adapter les emplacements réservés à la situation actuelle.
3.	 Revoir le règlement de la zone naturelle N concernant les annexes. 

Ces projets entrent dans le cadre d’une procédure de Modification du PLU car ceux-ci :
x	 ne changent pas les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD).
x	 ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière.
x	 ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.
x	 n’ouvrent pas à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n’a pas 

été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou 
par l’intermédiaire d’un opérateur foncier.

x	 ne créent pas des orientations d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement 
valant création d’une zone d’aménagement concerté.

La présente notice explique le bien-fondé de ces différents projets. Puis, elle expose :  
x	 une démonstration de l’articulation des différents projets avec les autres documents d’urbanisme, 

plans et programmes avec lesquels le PLU de MATTAINCOURT doit être compatible  : Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCOT) des Vosges Centrale , schéma directeur d’aménagement et de gestion 
des eaux du Bassin Rhin-Meuse.

x	 une analyse des incidences potentielles des projets en matière de consommation foncière sur les 
espaces agricoles, naturels et forestiers ; sur l’environnement ; sur le site Natura 2000 le plus proche et 
sur les milieux naturels remarquables.

x	 l’évolution du document d’urbanisme suite à la reprise du PLU.
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Enfin, la procédure de Modification du PLU se déroule en plusieurs étapes : 
x	 constitution du dossier de Modification du PLU (notice explicative).
x	 dans le même temps : 

-	 Saisine de l’Autorité Environnementale dans le cadre d’un examen au cas par cas dite « ad hoc » de 
la Modification du PLU.

-	 Notification du dossier aux Personnes Publiques Associées.
x	 Enquête publique, puis adaptation du dossier si nécessaire.
x	 Approbation par délibération du conseil municipal de MATTAINCOURT.
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1.- 
Les éléments de contexte

Le territoire communal de MATTAINCOURT se localise 
à moins de 10 minutes au sud de Mirecourt et à une 
demi-heure au nord-ouest d’Epinal.

1.- Le contexte réglementaire 

La commune de MATTAINCOURT dispose d’un PLU 
approuvé le 10 octobre 2011, et qui a été repris à 
plusieurs reprises depuis cette date.  

Ce dossier est composé de plusieurs pièces : 

Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) énonce le projet de la commune de MATTAINCOURT dans le cadre de son PLU. Ce document 
s’organise sous la forme de plusieurs orientations en matière :
x	 de développement, de maitrise et de qualité de l’urbanisation.
x	 de développement économique.
x	 de diversité de l’habitat et de mixité sociale.
x	 d’activité agricole.
x	 de protection et de mise en valeur des paysages et de l’environnement. 
x	 de développement du tourisme et des activités de sports et de loisirs. 

Le document de zonage découpe le territoire en quatre grandes zones  : urbaine, à urbaniser, agricole, 
naturelle et forestière. A chacune d’elles correspond un règlement écrit qui détermine les autorisations et les 
conditions d’occupation des sols. 
Ces zones se répartissent comme suit dans le PLU de MATTAINCOURT : 
x	 La zone urbaine U est divisée entre : 

-	 La zone UA qui couvre le centre ancien de MATTAINCOURT et qui comprend plusieurs secteurs (UAi 
comportant des terrains humides et/ou inondables et UAs correspondant aux sites avec vestiges 
archéologiques). 

-	 La zone UB à dominante pavillonnaire. Celle-ci comprend plusieurs secteurs (UBb affecté aux activités 
sportives et de loisirs intensives et UBc affecté aux constructions à caractère médical et médico-
social).

-	 La zone UF affectée à la zone ferroviaire.
-	 La zone UY qui est destinée à accueillir des activités économiques. Elle comprend plusieurs secteurs 

Fiche d’identité communale : 
Département des Vosges 
Communauté de Communes Mirecourt Dompaire 
SCOT des Vosges Centrales
Population communale INSEE en 2019 : 806
Evolution de la population communale entre 
2008 et 2019 : -4%
Logements INSEE en 2019 : 378 dont 54 vacants 
/ taux de vacance : 14.2%
Surface du territoire communal : 700 ha.
Absence de site Natura 2000 sur le territoire.
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Extrait du document de zonage du PLU approuvé le 10 octobre 2011
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Extrait du document de zonage du PLU approuvé le 10 octobre 2011
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(UYa à assainissement autonome et UYi comportant des terrains humides et/ou inondables).
x	 La zone à urbaniser 1AU qui est destinée à être ouverte à l’urbanisation sous forme principale d’habitat. 

Cette zone n’est pas constructible pour l’instant. Elle comprend le secteur 1AUa ouvert à une urbanisation 
immédiate et dont chacun des sites est couvert par une Orientation d’Aménagement et de Programmation. 

x	 La zone agricole qui se destine à accueillir les activités, exploitations et installations liées à l’agriculture et 
à l’élevage. 

x	 La zone naturelle et forestière est divisée entre : 
-	 Le secteur Na qui est à protéger, aménager et mettre en valeur d’un point de vue paysager.
-	 Le secteur Nc qui est affecté aux activités sportives et de loisirs extensives (plein air) et à la protection 

des ressources en eau potable.
-	 Le secteur Ni qui comporte des terrains humides et/ou inondables.
-	 Le secteur Nj qui comporte des jardins familiaux à protéger.
-	 Le secteur Nr où sont autorisés les aménagements et équipements hydrauliques nécessaires à la 

régulation du ruissellement des eaux pluviales.
-	 Le secteur Ns qui correspond aux sites comportant des vestiges archéologiques.

2.- Les servitudes d’utilité publiques

Les servitudes d’utilité publique (SUP) (carte et liste en annexe du dossier) sont des limitations administratives 
au droit de la propriété, instituées par l’autorité publique dans un but d’utilité publique. Elles sont susceptibles 
d’avoir une incidence sur la constructibilité et plus largement sur l’occupation des sols. Ces SUP sont classées 
en quatre catégories : 

-	 les servitudes relatives à la conservation du patrimoine naturel, culturel et sportif ; 
-	 les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements (énergie, mines et 

carrières, canalisations, communications, télécommunications) ; 
-	 les servitudes relatives à la défense nationale ;
-	 les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique.

Les principales servitudes d’utilité publique sont les suivantes : 
-	 La SUP de type AC1 relative à la protection des monuments historiques et qui est liée à la Basilique 

Saint Pierre Fourier. Ceci implique que toutes les autorisations d’urbanisme sont soumises pour avis à 
l’Architecte des Bâtiments de France dans un périmètre de 500 m autour de cet édifice qui couvre 
l’ensemble du village de MATTAINCOURT.

-	 La SUP de type PM1 relative au plan de prévention des risques inondations du Madon Centre. 
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2.- 
Les points de la Modification du PLU

1.- Réévaluer le PLU pour le mettre en compatibilité avec le SCOT 
des Vosges Centrales.

Objet de la Modification du PLU : revoir le classement d’une partie des zones à urbaniser et de certaines 
zones urbaines dans le but de rendre le PLU de MATTAINCOURT compatible avec le SCOT des Vosges 
Centrales.

Surface concernée pour la zone à urbaniser : 11.74 ha

Surface concernée pour la zone urbaine : 3.49 ha

Pièces reprises dans le PLU : 
x	 Le document de zonage pour intégrer le nouveau classement d’une partie des zones à urbaniser et 

de certaines zones urbaines, et préciser dans le cartouche que la zone à urbaniser sur le long terme 
2AU est bloquée. 

x	 Le règlement écrit pour créer un nouveau règlement de zone 2AU « bloquée ».
x	 Le texte de l’orientation d’aménagement et de programmation pour préciser que les zones concernées 

sont dorénavant bloquées dans le PLU. 

Le schéma de cohérence territoriale (SCOT) des Vosges Centrales a été révisé et approuvé le 06 juillet 2021 
pour notamment intégrer la Communauté de Communes Mirecourt Dompaire (CCMD) dans son périmètre. 
Aussi, il convient aujourd’hui de reprendre le PLU de MATTAINCOURT pour le mettre en compatibilité foncière 
avec le SCOT. Le nouveau document d’orientation et d’objectifs (DOO) du SCOT détermine de nouveaux 
objectifs en matière de consommation foncière et de lutte contre l’étalement urbain dans le but de poursuivre 
les efforts consentis même si 962 ha ont été artificialisés entre 2001 et 2014 à l’échelle du SCOT. Ce dernier se 
fixe donc comme objectif de diviser par 4 le rythme de la consommation foncière par rapport à la période 
2000-2014. L’objectif chiffré sera ainsi de l’ordre de 328.4 ha sur la période allant de 2014 à 2030 (dont 84.4 ha 
dans la CCMD) ; et avec un objectif intermédiaire de 226 ha entre 2014 et 2030 (dont 56 ha dans la CCMD). 
Néanmoins, la limitation de la consommation foncière ne doit pas se faire aux dépens du développement 
du territoire. Il s’agit ici de permettre un développement mieux maitrisé et plus cohérent mais toujours adapté 
aux enjeux identifiés du territoire. 
En outre, tout en répondant à cette logique de modération de la consommation sur les espaces, le SCOT a 
déterminé un objectif de production de 5800 nouveaux logements d’ici 2030 sur le territoire par le biais de la 
construction neuve et de la remise sur le marché de logements vacants. Ces données se déclinent pour la 

Points repris suite aux 
avis des Personnes 

Publiques Associées et à 
l’enquête publique. 
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Schéma explicatif de l’enveloppe urbaine 
- source : SCOT des Vosges Centrales

CCMD en un potentiel de 537 nouveaux logements à créer dont 354 entre 2014 et 2024. 

Le SCOT donne la priorité au renouvellement urbain et à la densification urbaine avant de construire en 
extension avec pour objectif que 80% des nouveaux logements soient construits au cœur des enveloppes 
urbaines. 

Le SCOT des Vosges Centrales donne une définition de l’enveloppe urbaine qui regroupe l’ensemble des 
espaces artificialisés continus d’une ville, d’un village ou 
d’un hameau, de façon à ce qu’elle forme un ensemble 
morphologique cohérent (continuum urbain). Elle exclut 
les enclaves non artificialisées : 

x	 supérieures à 5 ha dans les pôles urbains relais, 
x	 supérieures à 1.5 ha dans les pôles relais ruraux et les 

pôles de pôles de proximité, 
x	 toutes les enclaves non artificialisées dans les villages 

qui ne sont pas des pôles structurants. 
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Aussi, pour répondre aux nouvelles ambitions du SCOT des Vosges Centrales en matière de limitation de la 
consommation sur les espaces, il convient aujourd’hui de réévaluer le PLU de MATTAINCOURT par le biais 
d’une modification du document d’urbanisme.
Cette reprise se traduit particulièrement par une réduction des espaces proposés à l’urbanisation pour 
des constructions nouvelles au sein de la zone à urbaniser sur le court terme et des zones urbaines. Cette 
démarche s’inscrit pleinement dans la logique de modération de la consommation sur les espaces agricoles 
et naturels inscrite dans le SCOT des Vosges Centrales.

Comme le montre la carte correspondante, certains espaces compris en zone urbaine et en zone à urbaniser 
n’ont pas été construits depuis l’approbation du PLU en 2011. Ces espaces se situent sur les périphéries du 
village et sont susceptibles d’entrainer un étalement urbain et une consommation sur des espaces agricoles 
et naturels. 

C’est pourquoi, il est aujourd’hui décidé, par le biais d’une procédure de Modification du PLU, de reclasser 
dans le PLU certains de ces espaces en une zone à urbaniser 2AU « bloquée » pour une surface globale 
de 12.93 ha (anciennement 10.80 ha de zone 1AU et 2.13 ha de zone UB). Autrement dit, ces terrains ne 
pourront être ouverts à la construction nouvelle qu’à la condition de procéder à une nouvelle reprise du 
document d’urbanisme qui devra alors justifier de l’utilité de la démarche. Ainsi, ces espaces vont conserver 
leur vocation agricole et naturelle actuelle. Il sera en outre précisé sur le cartouche du document de zonage 
que cette zone est bloquée dans le PLU. 
A noter qu’une partie de la zone 1AUa (2)(pour une surface de 0.06 ha) correspondant à la parcelle AB355 
est quant à elle reclassée en UB pour les raisons suivantes : 

-	 Parcelle de faible taille (569 m²).
-	 Permis de construire accepté sur la parcelle 355 ; parcelle qui est donc aujourd’hui totalement 

artificialisée.
-	 Parcelle 355 qui appartient à la même unité foncière que la construction principale (parcelle 56) 

classée en UB. 
De plus, une partie de la zone 1AU (pour une surface d’0.51 ha) débouchant sur la rue du Général de 
Gaulle et composée pour partie de parcelles communales conserve son classement actuel dans le PLU. 
Un emplacement réservé est ajouté dans le cadre de la modification du PLU (voir point correspondant) sur 
les parcelles en bord de voie pour créer une desserte de ces parcelles communales. En outre, les fonds des 
jardins des habitations de la rue Stanislas et du garage automobile sont reclassés en secteur Nj (pour une 
surface de 0.30 ha) qui correspond aux jardins familiaux à conserver.   
Une partie de la zone 1AUa (2) (pour une surface de 0.33 ha) correspondant aux parcelles AB75 et AB306 
conservent également leurs classements actuels dans le PLU. Ces parcelles, concernées par la création de 
l’emplacement n°13, sont destinées à accueillir un projet d’équipement public de santé.
La commune souhaite pouvoir conserver de la maitrise foncière dans son PLU et ainsi être en mesure d’accueillir 
de nouveaux habitants d’autant qu’il s’agit de la troisième commune de la Communauté de Communes 
Mirecourt Dompaire et qu’elle occupe une place centrale dans le paysage intercommunal. MATTAINCOURT 
bénéficie d’une certaine attractivité avec notamment la présence de plusieurs équipements recherchés par 
les ménages comme une école primaire comptant une centaine d’élèves, un projet de maison d’assistante 
maternelle, une maison des associations, un café multiservices, un marché du terroir. A noter également que 
le bâti est assez dense et les permis de construire accordés ces derniers temps dans la commune ont contribué 
de renforcer cette densification (à hauteur d’environ un nouveau permis de construire accordé par année), 
de lutter contre l’étalement urbain et de préserver les espaces agricoles et naturels. En outre, la commune a 
œuvré pour la reprise de la vacance et du bâti dégradé dans le village (avec un taux de vacance de 11%), 
notamment au travers de l’opération « Mattaincourt ouvre ses portes » en 2019 qui a contribué à la reprise 
de certains biens. La commune s’est pleinement mobilisé dans la démarche BIMBY-BUNTI mise en place par 
le SCOT des Vosges Centrales.
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les espaces.

parcelles pour partie 
communales maintenues en 

zone 1AU dans la continuité des 
constructions existantes, et 
création d’un emplacement 

réservé.
zone 1AUa (2) 

reclassée en zone 2AU 
«bloquée» dans une 

logique de modérer la 
consommation sur les 

espaces.

zone 1AUa (1) 
reclassée en zone 2AU 

«bloquée» dans une 
logique de modérer la 
consommation sur les 

espaces.

zone UB reclassée en 
zone 2AU «bloquée» 
dans une logique de 

modérer la 
consommation sur les 

espaces.

zone 1AUa reclassée en zone 
2AU «bloquée» dans une 

logique de modérer la 
consommation sur les espaces.

zone 1AUa reclassée en 
zone 2AU «bloquée» 
dans une logique de 

modérer la 
consommation sur les 

espaces.

zone UBb pour partie reclassée en zone 2AU 
«bloquée» dans une logique de modérer la 

consommation sur les espaces et tenant 
compte du projet de pôle loisirs et sport qui 

est en cours d’études sur la partie nord de la 
zone UBb maintenue. 

zone UYa pour partie 
reclassée en zone naturelle 

dans une logique de modérer 
la consommation sur les 

espaces (ancienne activité 
économique reconvertie en 

stockage des services 
techniques).

zone 1AUa reclassée 
en zone A 

correspondant à 
l’emprise du bâtiment 

agricole.

zone urbaine maintenue car un 
permis de construire est accordé 

sur cette unité foncière.

fonds de jardins 
reclassés en 

secteur Nj pour 
reconnaitre la 

vocation de ces 
espaces.

Parcelle AB355 classée en 
zone 1AUa (2) reclassée 

en zone UB : parcelle 
artificialisée, même unité 
foncière que la parcelle 

AB56 classée en UB.

Parcelle AB75 et 
AB306 maintenues en 
1AUa (1) pour un futur 
projet d’équipement 

public de santé.

En outre, la zone UYa est également réduite et reclassée en zone naturelle N pour une surface de 1.36 ha. Il 
s’agit du site d’une ancienne activité économique située à l’ouest du village et qui est aujourd’hui reconvertie 
en stockage pour les services techniques communaux. La commune fait le choix d’un reclassement en zone 
N car elle ne souhaite plus que ce site se développe même sur le long terme. 

Enfin, un bâtiment d’exploitation agricole est aujourd’hui classé en zone 1AU dans le PLU ce qui ne correspond 
à sa vocation actuelle. C’est pourquoi, la portion de la parcelle ZB132 (pour une surface de 0.59 ha) qui porte 
cette construction est reclassée en zone agricole A spécifiquement définie dans le document d’urbanisme 
pour accueillir ce type de destination agricole. 

Carte intégrant les 
secteurs repris suite 

aux avis des Personnes 
Publiques Associées et à 

l’enquête publique. 
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Le PLU de MATTAINCOURT définit 12 emplacements réservés qui font l’objet d’une annexe spécifique dans le 
dossier. 

a. Suppression de l’emplacement réservé n°3

L’emplacement réservé n°3 (parcelles AC 226 et 227) – 
au profit de la commune - se destine à l’agrandissement 
de l’aire d’accueil d’activités de sport intensive au lieu-
dit « Lecugne sur la route ». Celui-ci est supprimé dans le 
cadre de la Modification du PLU car ces parcelles sont de 
propriété communale, et de fait l’emplacement réservé 
n’a plus lieu d’être. 

Objet de la Modification du PLU : revoir le document de zonage pour revoir les emplacements réservés. 

Pièces reprises dans le PLU : 
x	 Le document de zonage pour supprimer l’emplacement réservé n°11.
x	 L’annexe emplacements réservés pour actualiser la liste des emplacements réservés.

Définition d’un emplacement réservé : 
Servitude qui permet de geler une emprise délimitée par un PLU et destinée à réserver du foncier notamment en vue 
de la réalisation ou de l’aménagements de voies. Il peut être instaurés au bénéfice d’une collectivité publique, d’un 
service ou organisme public. En attendant la réalisation du projet, l’instauration d’un emplacement réservé limite 
la constructibilité du terrain qui ne peut plus recevoir de travaux non conformes au projet justifiant la servitude. 
En contrepartie, elle ouvre au propriétaire la possibilité d’un droit de délaissement lui permettant d’exiger de la 
collectivité publique bénéficiaire de la réserve qu’elle procède à l’acquisition de l’emprise concernée.

Par conséquent, la Modification du PLU rend le document d’urbanisme plus raisonné et mieux adapté aux 
besoins à court et moyen terme de MATTAINCOURT, tout en permettant de modérer la consommation sur les 
espaces agricoles et naturels, et ainsi éviter son étalement urbain.

Enfin, une partie des zones à urbaniser sous le court terme est couverte par une OAP (Orientation 
d’Aménagement et de Programmation) qui fixe les grands principes d’aménagement attendus dans ces 
différents secteurs. Ce document est conservé car seul le calendrier d’ouverture à l’urbanisation de la zone 
1AU est revu, et non le projet défini dans le cadre de l’OAP. Le texte est uniquement repris pour préciser le 
reclassement de ces terrains en zone 2AU bloquée, A, UB.

Enfin, la Modification n°1 du PLU vise à faire évoluer le classement des zones à urbaniser et de certaines zones 
urbaines du PLU de MATTAINCOURT. Ces espaces sont couverts par un Droit de Préemption Urbain. Ce dernier 
s’adapte et tient compte des évolutions opérées sur le document de zonage.

2.- Adapter les emplacements réservés à la situation actuelle
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le centre de MATTAINCOURT et donner 
accès directement à Hymont. 
Ce projet ne se concrétisera pas. Aussi, il 
convient de supprimer cette réserve de 
22.9 ha qui n’a plus lieu d’être par le biais 
de la Modification n°1 du PLU.

b. création de l’emplacement réservé n°13

Un nouvel emplacement réservé n°13 est créé sur 
les emprises des parcelles AB 75 et 306, pour une 
surface de 3344 m². Cette réserve se destine à la 
commune pour un projet de santé, sur l’arrière 
des bâtiments de l’Hébergement pour personnes 
âgées dépendantes rue du Général de Gaulle. 
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b. création de l’emplacement réservé n°14

Un nouvel emplacement réservé n°14 est créé sur les 
emprises des parcelles AA52 et 40 pour partie, pour 
une surface de 778 m². Cette réserve se destine à la 
commune pour créer une desserte sur la rue du Général 
de Gaulle des parcelles communales conservées en 
zone 1AU dans le PLU. 
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3.- Revoir le règlement de la zone naturelle concernant les annexes 
Objet de la Modification du PLU : revoir le règlement écrire pour revoir la réglementation des annexes. 

Pièces reprises dans le PLU : 
x	 Le règlement écrit de la zone naturelle N.

L’article 2 du règlement écrit de la zone naturelle N est revu dans le cadre de la Modification du PLU pour 
clarifier l’interprétation des possibilités à construite concernant les annexes dans cette zone, et ainsi faciliter 
l’instruction des futures autorisations d’urbanisme. 



Bureau d’études éolis15Notice explicative / Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme
commune de Mattaincourt

Le code de l’urbanisme introduit une notion de hiérarchie entre les différents documents d’urbanisme, plans 
et programmes, et un rapport de compatibilité entre certains d’entre eux. Le rapport de compatibilité exige 
que les dispositions ne fassent pas obstacle à l’application des dispositions du document de rang supérieur. En 
outre, le code de l’urbanisme prévoit que les documents d’urbanisme prennent en compte un certain nombre 
de plans et programmes, ce qui implique de ne pas ignorer les objectifs généraux d’un autre document. 

Aussi, les projets défendus au travers de Modification n°1 du PLU de MATTAINCOURT doivent être compatibles 
avec : 

-	 le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) des Vosges Centrales. A noter que la compatibilité du 
dossier avec le SCOT des Vosges Centrales vaut prise en compte du Plan Climat-Air-Energie Territorial 
SCoT des Vosges Centrales approuvé en mars 2021.

-	 le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhin-Meuse

1.- La compatibilité des projets avec le SCOT des Vosges Centrales

Pour rappel le Schéma de Cohérence Territoriale des Vosges Centrales a été révisé en 2021 notamment pour 
intégrer dans son périmètre le territoire de la Communauté de de Mirecourt Dompaire. 
La Modification n°1 du PLU vise essentiellement à mettre le PLU en compatibilité foncière avec le SCOT des 
Vosges Centrales.
MATTAINCOURT est classé dans le SCOT comme un « village » du secteur de Mirecourt Dompaire. 

Le tableau ci-après démontre que la Modification du PLU est bien compatible avec le SCOT des Vosges 
Centrales révisé. A noter que la compatibilité avec le SCOT est assurée quand le document d’urbanisme 
ne contrarie pas les objectifs et les orientations du SCOT exprimés dans les fascicules intitulés «  Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)  » et «  Document d’Orientation et d’Objectifs 
(DOO) ».

3.- 
Articulation des différents projets avec 
les autres documents d’urbanisme, 
plans et programmes avec lesquels le 
PLU doit être compatible  



16 Bureau d’études éolisNotice explicative / Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme
commune de Mattaincourt

Partie 1 : Les objectifs thématiques en faveur du renforcement de l’armature territoriale

Maitrise de la consommation foncière et lutte contre l’étalement urbain

Maitrise de la consommation 
foncière et lutte contre l’étalement 

urbain

Le PLU est repris pour reclasser des zones urbaines et à urbaniser situées en extension 
du bâti et qui n’ont pas été construites depuis l’approbation du PLU en 2011. Ces 
espaces sont susceptibles de conduire à une consommation foncière sur des espaces 
agricoles et naturels, et à un étalement urbain. Aussi, pour répondre à cette logique de 
maitrise de la consommation sur les espaces, ces terrains sont reclassés dans le cadre 
de la Modification du PLU en une zone à urbaniser sur le long terme « bloquée » ou en 
zone naturelle en fonction de la configuration des espaces.
En outre, la suppression de l’emplacement réservé n°11 concourt également à limiter 
l’artificialisation des sols sur le territoire. 

Habitat
Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 
Répondre au besoin en 

logements 

Le blocage d’une partie des zones à urbaniser et de certaines zones urbaines a pour 
conséquence de mieux raisonner le PLU.

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 

Contenir et réduire la vacance

Selon les chiffres de l’INSEE 2019, le taux de vacance est de 14.2%, ce qui est 
supérieur au besoin nécessaire pour assurer une bonne fluidité du marché immobilier 
estimé entre 5 et 6% du parc des logements. La Modification du PLU contribue à 
réorienter les futurs acquéreurs vers des terrains en densification urbaine ou vers 
des logements actuellement vacants, par le biais du blocage de terrains susceptibles 
d’accueillir des habitations nouvelles en extension urbaine.   

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 

Prioriser le renouvellement 
urbain avant de construire en 

extension

La reprise du document de zonage pour soustraire des espaces en extension de 
l’enveloppe urbaine contribue à privilégier une démarche en faveur de la densification 
du bâti et du renouvellement urbain. 

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 
Encadrer les conditions 
d’ouverture des zones 
d’habitat en extension

Une partie des zones reprises sont dorénavant bloquées par le biais de la Modification 
du PLU (zone 2AU). Aussi, leur constructibilité sera conditionnée à une nouvelle 
reprise du document d’urbanisme qui devra justifier de cette opportunité.   

Diversité de l’offre et des parcours 
résidentiels :

Diversifier le parc de 
logements / Adapter l’offre 

de logements aux besoins et 
à la capacité financière des 

ménages

La Modification du PLU ne remet pas en cause la diversité de l’offre en logements et 
des parcours résidentiels. 

Amélioration de la qualité urbaine 
et du bâti : 

Favoriser des projets de 
qualité et énergiquement 

performants / 
Recherche des formes 

urbaines économes en foncier 
et en énergie / 

Qualité et performance 
énergétique du bâti existant

La Modification du PLU ne remet pas en cause les domaines liés à l’amélioration de la 
qualité urbaine et du bâti. 
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Développement économique

Zones d’activités économiques : 
Densification des ZAE 

existantes et réhabilitation 
des friches /

Offre en extension sur les ZAE 
prioritaires / 

Aménager un foncier et un 
immobilier de qualité, attractif 

et innovant /
Economie circulaire

Il n’existe pas de ZAE sur le territoire et aucun projet en prévision.  

Tourisme La Modification du PLU ne concerne pas cette thématique.  

Commerce et artisanat 
Activités commerciales et 

artisanales commerciales :

La Modification du PLU ne concerne pas ces thématiques.  Activités artisanales non 
commerciales accueillant du 

public ou non : 
Localisations préférentielles

Mobilités
Desserte et accessibilité à grande 

échelle 
Offre en transports collectifs 

Modes actifs et mobilités 
alternatives 

Articulation urbanisme et 
mobilités

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Services et numérique
Grands équipements 

Equipements et services de 
proximité

Infrastructures numériques

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Partie 2 : Les objectifs thématiques en faveur de la protection et de la valorisation des ressources

Espaces naturels, agricoles et forestiers

Espaces naturels et trame verte 
et bleue :

Protéger les réservoirs de 
biodiversité Le territoire n’est pas concerné par la présence d’un site Natura 2000. Il est 

uniquement couvert par une ZNIEFF de type II. 
La modification du PLU vise à réduire les espaces susceptibles d’entrainer une 
consommation sur les espaces et une artificialisation des sols. Aussi, les projets 
ne remettent pas en cause la fonctionnalité des réservoirs de biodiversité, ni des 
corridors écologiques, ni des milieux aquatiques et humides. 

Espaces naturels et trame verte 
et bleue :

Conserver et restaurer les 
corridors écologiques dans 

leur tracé général / Protéger 
les milieux aquatiques et 

humides

Agriculture et sylviculture :
Protéger les terres agricoles 
et sécuriser les productions / 
Protéger la forêt et soutenir 

les activités sylvicoles

Le blocage de zones urbaines et de zones à urbaniser concourt à préserver la 
vocation agricole de ces espaces. 
Le document de zonage est également repris pour reclasser l’emprise d’un bâtiment 
agricole en zone A spécifiquement destinée à cette activité dans le PLU. 
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Système vert
Le territoire communal figure dans le Système vert des Vosges Centrales. Le projet 
conforte les attentes du SCOT sur ces territoires en renforçant la vocation agricole et 
naturelle de certains espaces en périphérie du village. 

Paysages et patrimoine architectural
Paysages et patrimoines 

emblématiques :
Préserver et valoriser les 

paysages emblématiques et 
identitaires / Préserver et 

valoriser le patrimoine bâti /
Mettre en valeur les entrées 

de ville

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

EnR&R et ressources énergétiques
Mobilisation du potentiel en 

EnR&R / Intégration des EnR&R Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Risques, nuisances et préservation de la ressource en eaux
Prévention des risques naturels :

Prévenir les risques liés 
aux inondations et au 

ruissellement

Le territoire est concerné par le PPRi du Madon centre.  

Prévention des risques naturels :
Prendre en compte les risques 

sismiques et de glissements 
de terrain

Le risque sismique est faible.
Le territoire n’est pas concerné par la présence d’un glissement de terrain.

Prévention des risques 
technologiques et industriels : La commune n’est pas concernée.

Prévention des nuisances et 
risques pour la santé humaine :

Réduire les risques de 
pollution direct et indirect 
des sites et sols pollués 

sur l’environnement pour la 
sécurité des habitants

Il n’existe pas de secteurs d’information sur les sols à MATTAINCOURT. Néanmoins 9 
anciens sites industriels sont recensés. 

Prévention des nuisances et 
risques pour la santé humaine :
Mieux protéger les habitants 

contre le bruit / Réduire 
l’exposition de la population à 
la pollution de l’air / Réduire 
la pollution lumineuse liée à 

l’éclairage public

La Modification du PLU ne créera pas de nuisances et de risques pour la santé 
humaine.

Préservation de la ressource en 
eau :

Protéger les ressources 
en eau et garantir un 

approvisionnement durable 
en eau potable / Prévoir un 
développement en lien avec 
les capacités de traitement 

des eaux usées et de gestion 
des eaux pluviales

La Modification du PLU n’aura pas d’impact sur la ressource en eau puisque le projet 
consiste essentiellement à réduire les espaces constructibles immédiatement.
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2.- La compatibilité des projets avec le SDAGE du Bassin Rhin-
Meuse

La commune de Mattaincourt est couverte par le SDAGE du Bassin Rhin-Meuse avec lequel la Modification du PLU doit 
être compatible.
Le nouveau SDAGE a été adopté par la préfète de Région le 18 mars 2022. Ce document fixe des objectifs de qualité 
des eaux pour la période 2022-2027. 

La Modification du PLU est compatible avec le SDAGE du Bassin Rhin-Meuse en ce sens que le projet vise à réduire 
des zones constructibles, à actualiser les emplacements réservés et à clarifier l’interprétation de la réglementation des 
annexes en zone naturelle. Aussi, les projets sont sans incidences sur la ressource en eau.
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4.- 
Analyse des incidences potentielles 
sur l’environnement

1.- Les incidences de la Modification du PLU en matière de 
consommation foncière sur les espaces agricoles, naturels et 
forestiers

Rappelons que le projet de Modification n°1 du PLU de MATTAINCOURT consiste à mieux maitriser le 
développement urbain sur le territoire en le recentrant sur son enveloppe urbaine. Pour ce faire, une très 
grande partie de la zone à urbaniser sur le court terme est désormais bloquée dans le PLU (10.80 ha). En 
outre, une partie de la zone UYa est réduite pour être reclassée en zone N (1.36 ha). Enfin, la suppression de 
l’emplacement réservé n°11 (pour la création d’une déviation de la RD429) - qui couvre en très grande partie 
des zones agricoles PAC - contribue également à limiter l’artificialisation des sols sur le territoire communal à 
hauteur de 23 ha.

Aussi, la Modification n°1 du PLU de MATTAINCOURT aura une incidence positive en matière de consommation 
sur les espaces puisque 15.18 ha de zones urbaines et de zones initialement destinées à être ouvertes à 
l’urbanisation ne le seront plus par le biais d’un reclassement en zone 2AU « bloquée », en zone agricole ou 
naturelle, auxquelles il convient de rajouter les 23 ha concernés par l’emplacement réservé n°11. Aussi, le 
maintien d’une zone à urbaniser dans le PLU (5166 m²) est largement compenser par les efforts consentis par 
la commune de MATTAINCOURT en matière de sobriété foncière. 

2.- Les incidences de la Modification du PLU sur l’environnement 
(biodiversité, paysages, ressources en eau)

a. Les incidences sur la préservation de l’environnement, la biodiversité locale, les paysages 
et la ressource en eau

Comme vu ci-avant la Modification du PLU fait largement preuve de sobriété foncière. Aussi, les projets 
auront une incidence positive en matière de préservation de l’environnement, de la biodiversité locale, des 
paysages et de la ressource en eau car les espaces concernés par la reprise du PLU vont conserver leur 
vocation agricole et naturelle actuelles. 
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En conclusion, le projet de la Modification n°1 du PLU de MATTAINCOURT aura des incidences jugées comme 
positives en matière de consommation sur les espaces et sur l’environnement en raison du reclassement en zone à 
urbaniser sur le long terme « bloquée » et en zone naturelle de 14.59 ha dans le PLU, sans oublier la suppression 
de l’emplacement réservé n°11 qui couvre, quant à lui, 23 ha. 

Il en va de même concernant la ressource en eau d’autant que le PPRi du Madon centre est pris en compte 
par le biais du classement de son périmètre en secteur naturel Ni dans le PLU en vigueur.  

3.- Les incidences de la Modification du PLU sur le site Natura 2000 
le plus proche et sur les autres milieux naturels remarquables

Rappelons que le territoire communal de MATTAINCOURT n’est pas couvert par un site Natura 2000. Le site 
le plus proche est un ilot de la zone de conservation spéciale FR4100177 « Gîtes à chiroptères de la Colline 
inspirée - Erablières, pelouses, église et château de Vandeléville » qui se situe à environ à 12 km à vol d’oiseau 
du village de MATTAINCOURT. 
En outre, le territoire d’études est uniquement couvert par le périmètre de la ZNIEFF de type II « vergers de 
Mirecourt » et qui ne concerne pas les espaces bâtis. 
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5.- 
Evolution du document d’urbanisme 
suite à la reprise du PLU

1.- Les différentes pièces du PLU à mettre à jour 

Le Plan Local d’Urbanisme est composé de plusieurs pièces qui nécessiteront ou non une mise à jour suite à 
la Modification n°1 du PLU de MATTAINCOURT.

* Le rapport de présentation : Absence de reprise du document. 

* Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables : Absence de reprise du document. Ce 
document s’organise sous la forme de plusieurs orientations en matière :
x	 de développement, de maitrise et de qualité de l’urbanisation.
x	 de développement économique.
x	 de diversité de l’habitat et de mixité sociale.
x	 d’activité agricole.
x	 de protection et de mise en valeur des paysages et de l’environnement. 
x	 de développement du tourisme et des activités de sports et de loisirs. 

* le règlement écrit est : 
x	 repris pour créer un nouveau règlement de zone 2AU bloquée.
x	 reprendre l’article N2.

* L’Orientation d’Aménagement et de Programmation est reprise du document pour préciser que celle-
ci concerne désormais des zones à urbaniser sur le long terme 2AU « bloquée », A et UB.

Î Î Î Î

Î Î Î Î

Î Î Î Î

Î Î

Î Î

( ((( ((((
((((((((
((((((((
((((((((
((((((((
((((((((
((((((((

((((((
((((((
((((((
((((((
((((((
((((((

(((
(((
(((

((((((
((((((
((((((
((((((

^

^

^

^̂

N

Ni

N

Nr

Nr

UB

UY

A

A

Nc

Nj

N

UA

UB

UA
UB

UB

2AU

2AU

UA

UBc

2AU

2AU

UYi

UBc

UB
N

A

Nj

A

Nis

Ns

A

2AU

2AU

UBb

UAi

UF

UAi

N

UY

N

UAi

NaiUYa UAs

Nj

UAi

1AU

UB

N

1AU
1AUa

N

1AUa(1)

^ Elément patrimonial à protéger
Sentier de randonnée et de promenade à protéger

Emplacement réservé

(((
(((
(((

Espace boisé classé à conserver ou à créer

Périmètre des orientations d'aménagement et de programmation

Siège d'exploitation agricole

Limites des zones du PLU en vigueur

0 250 500125
Mètres

Ü

Secteurs concernés par la Modification du PLU

UA zone déjà urbanisée à fonction centrale et à caractère ancien 
et traditionnel prédominant
UAi secteur comportant des terrains humides ou inondables 
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archéologiques
UB zone urbaine d’extensions anciennes et récentes à caractère 
pavillonnaire prépondérant 
UBb secteur affecté aux constructions, équipements et 
aménagements liés et nécessaires aux activités sportives et de 
loisirs intensives 
UBc secteur affecté aux constructions à caractère médical et 
médico-social, et aux équipements et aménagements qui leur 
sont liés
UF zone ferroviaire
UY zone d’accueil spécifique d’activités économiques non 
agricoles 
UYa secteur à assainissement autonome
UYi secteur comportant des terrains humides ou inondables 
1AU zone naturelle non équipée, destinée à une urbanisation 
future, sous forme d’habitat 
1AUa secteur ouvert à une urbanisation immédiate, sous 
conditions, par opérations d’ensemble
2AU zone à urbaniser sur le long terme «bloquée»  
A zone agricole 
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qualité des sites, des mileux naturels, des paysages et de leur 
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leur qualité d’espaces naturels  
Na secteur de l’Ile à protéger
Nc secteur affecté aux activités sportives et de loisirs extensives 
(plein air) et à la protection des ressource en eau potable 
Ni secteur comportant des terrains humides ou inondables 
Nj secteur comportant des jardins familiaux à protéger 
Nr secteur de retenues sèches
Ns secteur correspondant aux sites comportant des vestiges 
archéologiques 
    

Extrait du document de zonage intégrant la 
Modification du PLU
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* Le document de zonage est 

repris pour :
x	 reclasser plusieurs zones à 

urbaniser sur le court terme 
1AU, 1AUa, 1AUa (1), 1AUa (2) 
en zone à urbaniser sur le long 
terme 2AU « bloquée ».

x	 reclasser une zone UB et 
un secteur UBb en zone à 
urbaniser sur le long terme 2AU 
« bloquée ».

x	 reclasser une zone UYa en zone 
naturelle N.

x	 reclasser une zone 1AU en 
secteur naturel Nj.

x	 préciser dans le cartouche que 
la zone 2AU est « bloquée ».

x	 supprimer les emplacements 
réservés n°3 et 11.

x	 reporter les nouveaux 
emplacements réservés n°13 et 
14. 

x	 reclasser la parcelle 355 en 
secteur UB.

* Les annexes au PLU : 
x	 L’annexe «  emplacements 

réservés » est mise à jour. 

2.- La mise à jour des 
pièces du PLU

a. le document de zonage 

Les pages 30 et 31 présentent les évolutions du document de zonage entre le PLU en vigueur et sa version 
actualisée. 

b. le règlement écrit
En préambule, précisons que les corrections apportées au règlement écrit figurent en orange dans le texte.
La reprise du règlement écrit consiste à ajouter un chapitre complémentaire concernant la zone à urbaniser 
sur le long terme 2AU « bloquée » créée dans le cadre de la Modification n°1 du PLU. 

zones
surfaces (ha) avant 
la modification du 

PLU 

surfaces (ha) après 
la modification du 

PLU 
évolution (%)

UA 7,66 7,66 0,00
UAi 3,64 3,64 0,00
UAs 0,64 0,64 0,00
UB 27,07 26,85 -0,81
UBb 2,71 0,86 -68,27
UBc 4,84 4,84 0,00
UF 4,82 4,82 0,00
UY 17,47 17,47 0,00
UYa 2 0,64 -68,00
UYi 1,83 1,83 0,00
1AU 6,29 0,67 -89,35
1AUa 2,6 0,15 -94,23

1AUa(1) 1,54 0,34 -77,92
1AUa(2) 2,48 0 -100,00

2AU 0 12,93
A 14,06 14,64 4,13
N 278,34 279,7 0,49

Nai 0,54 0,54 0,00
Nc 3,85 3,85 0,00
Ni 68,91 68,91 0,00
Nis 1,26 1,26 0,00
Nj 8,63 8,93 3,48
Nr 238,35 238,35 0,00
Ns 0,97 0,97 0,00

évolution des surfaces suite à la reprise du PLU



26 Bureau d’études éolisNotice explicative / Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme
commune de Mattaincourt

Celui-ci est rédigé comme suit : 

TITRE III DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES À URBANISER

CHAPITRE II - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 2AU « BLOQUÉE »

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE 2AU1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES
Toutes les occupations et utilisations des sols autres que celles autorisées à l’article 2 sont interdites.

ARTICLE 2AU2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS SPÉCIALES
Seules sont autorisées les constructions et les installations nécessaires aux services public et d’intérêt collectif 
à condition qu’elles soient liées au fonctionnement des réseaux publics et aux équipements d’infrastructures 
d’intérêt collectif. 

SECTION II – CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE 2AU3 - ACCÈS ET VOIRIE
Article non réglementé

ARTICLE 2AU4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX
Article non réglementé

ARTICLE 2AU5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS
Article non réglementé

ARTICLE 2AU6 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES
Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que les constructions à 
vocation d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles d’implantation particulières.

ARTICLE 2AU7 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES
Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que les constructions à 
vocation d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles d’implantation particulières.

ARTICLE 2AU8 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME 
PROPRIÉTÉ
Article non réglementé

ARTICLE 2AU9 -EMPRISE AU SOL
Article non réglementé

ARTICLE 2AU10 -HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS
Article non réglementé

ARTICLE 2AU11 - ASPECT EXTERIEUR
Article non réglementé

ARTICLE 2AU12 - STATIONNEMENT
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Article non réglementé

ARTICLE 2AU13 -ESPACES LIBRES, PLANTATIONS ET ESPACES BOISES CLASSES
Article non réglementé

SECTION III – POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE 2AU14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL
Article non réglementé

ARTICLE 2AU15 - PERFORMANCES	 ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES
Article non réglementé

ARTICLE 2AU16 – INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE
Article non réglementé

TITRE V DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE NATURELLE ET FORESTIERE 

CHAPITRE I - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE N

SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE N2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS SPÉCIALES
1 - Rappel:

-	 l’édification des clôtures est soumise à déclaration;
-	 dans une bande de 100 m de part et d’autre de la RD 166, voie bruyante de type III, les bâtiments 

d’habitation à construire doivent bénéficier d’un isolement acoustique conforme aux dispositions de 
l’Arrêté Préfectoral n°1059/98/DDE du 23/12/98 modifié par l’A.P. n°301/2004/DDE du 02/04/04.

2 - Ne sont admises que les occupations et utilisations du sol ci-après, sous réserve des conditions fixées au § 3 
ci-après:

Dans toute la zone N:
-	 les transformations ou modifications destinées à apporter des améliorations ou commodités nouvelles 

aux constructions existantes de toute nature, même s’il en résulte une légère extension (50 m² maximum 
d’emprise au sol), ou la construction, à proximité d’un bâtiment principal, d’un petit bâtiment d’une 
annexe isolée (50 m² maximum d’emprise au sol);

-	 la reconstruction des bâtiments sinistrés (sauf dans le secteur Ni si le sinistre est dû aux inondations);
-	 les équipements d’infrastructure et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics et équipements d’intérêt public, y compris les logements de gardiennage et les affouillements 
et exhaussements du sol qui leur sont liés;

-	 les équipements d’infrastructure et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics assurant la gestion du Madon;

-	 les constructions, installations, aménagements et équipements nécessaires à la prévention des risques;
-	 les aménagements et équipements légers directement liés et nécessaires à la mise en valeur des rives 

du Madon;
-	 les aménagements, transformations, et extensions d’installations classées déjà existantes;
-	 les occupations et utilisations du sol suivantes:
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•	 les affouillements et exhaussements du sol directement liés et nécessaires aux aménagements et 
équipements légers autorisés pour la découverte de la forêt;

-	 les défrichements, sauf dans les espaces boisés classés;
-	 les clôtures;
-	 les aménagements et équipements légers liés à la découverte, à la mise en valeur, à la protection et 

à la gestion de la forêt.

Dans la zone N, sauf dans les secteurs Na, Nc, Ni, Nj, Nr:
-	 les constructions, installations et abris accueillant des activités directement liées et nécessaires aux 

activités forestières;
-	 les constructions d’habitation directement liées et nécessaires aux activités forestières;
-	 les installations classées, liées et nécessaires aux activités forestières;
-	 les affouillements et exhaussements du sol directement liés et nécessaires aux activités forestières;
-	 les abris pour animaux non liés aux exploitations agricoles. 

Dans le secteur Na:
-	 les constructions et équipements culturels ou de loisirs liés à la protection,

à l’aménagement et à la mise en valeur de l’Île, et les aménagements qui leur sont liés;
-	 les affouillements et exhaussements du sol directement liés et nécessaires aux activités autorisées dans 

le secteur.

Dans le secteur Nc:
-	 les aménagements et équipements légers directement liés et nécessaires aux activités (extensives et 

non motorisées) de sport et de loisir de plein air;
-	 les constructions, aménagements et équipements directement liés et nécessaires à la protection des 

ressources en eau potable;
-	 les occupations et utilisations du sol suivantes:

•	 les affouillements et exhaussements du sol directement liés et nécessaires aux activités autorisées 
dans le secteur.

Dans le secteur Nj:
-	 les jardins familiaux et les constructions, aménagements et équipements légers directement liés et 

nécessaires aux activités de jardinage.

Dans les secteurs Nr:
-	 les équipements d’infrastructure, ouvrages techniques, aménagements et équipements hydrauliques, 

affouillements et exhaussements du sol nécessaires à la régulation du ruissellement des eaux pluviales.

3 - Toutefois, les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions 
ci-après:

-	 l’aménagement ou la légère extension autorisés des bâtiments d’habitation existants ne devront pas 
porter atteinte au style ou au caractère de ces bâtiments;

-	 pour les équipements d’infrastructure et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics et équipements d’intérêt public, toutes dispositions devront être prises pour limiter au 
strict minimum la gène qui pourrait en découler, et pour assurer une bonne intégration dans le site;

-	 les occupations et utilisations du sol admises ne porteront pas atteinte au captage et à la canalisation 
alimentant la source miraculeuse;

-	 les occupations et utilisations du sol admises ne porteront pas atteinte au captage de la Praye, à la 
conduite alimentant les fontaines du centre-ville, et à ses organes d’entretien;
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-	 les abris pour animaux non liés aux exploitations agricoles seront ouverts sur au moins un côté et ne 
dépasseront pas 50 m² de SHOB;

-	 dans le secteur Ni, les occupations et utilisations du sol existantes resteront conformes au Plan de 
Prévention des Risques inondation (P.P.R.i) en vigueur;

-	 dans le secteur Nj, les équipements légers de type abri directement liés et nécessaires aux activités de 
jardinage sont autorisés;

-	 leur superficie ne dépassera pas 20 m² par lot, et leur hauteur à l’égout 2,50 m;
-	 dans le secteur Nr, les occupations et utilisations du sol existantes qui ne sont pas incompatibles avec la 

vocation du secteur, resteront conformes au règlement d’assainissement traitant des retenues sèches;
-	 en cas de reconstruction après sinistre, une implantation identique à celle du bâtiment préexistant sera 

autorisée, sauf si le bâtiment existant est frappé d’alignement ou sauf si le sinistre ou ses conséquences 
sont liés à (ou ont été aggravés par) l’implantation préexistante.
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Publiques Associées et à 
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c. les annexes

La reprise de l’annexe « emplacements réservés » : 

P.L.U.

PLAN LOCAL D'URBANISME DE LA COMMUNE DE 

MATTAINCOURT 

LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS AUX VOIES ET OUVRAGES PUBLICS, 

N" des 
emplacements 

réservés 

1 

2 

3 

4 

s 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

AUX INSTALLATIONS D'INTÉRÊT GÉNÉRAL 
ET AUX ESPACES VERTS 

Destination des emplacements réservés 

Agrandissement de la place du Centre et amélioration de la visibilité de la circulation automobile. 

Création d'une voie d'accès à la zone lAUa "Chabossé sur la Praye", d'une emprise de 8 mètres de 
large, à partir de la rue du Gal de Gaulle : déplacement sur les parcelles cadastrées section AB n°66 et 
AB n"67. 
Agrandissement de l'aire d'accueil d'activités de sport intensives au lieu-dit "Lecugne sous la Route". 

Création d'une aire de stationnement et de marché à proximité du virage rue Pasteur- rue Gal de 
Gaulle. 
Création d'une voie de 4 m d'emprise donnant accès à l'arrière des parcelles Nord des rues du Centre 
et Pasteur, débouchant rues Notre Dame et Hector Berlioz, couplée avec et prolongée par une liaison 
piétonne de 2 m d'emprise vers les rues du Centre et du Gal de Gaulle. 
Création d'une aire de stationnement branchée sur les rues Stivert et du Gal Leclerc. 

Création d'une aire de stationnement rue Notre Dame et élargissement du sentie r  piéton 
prolongeant cette rue. 
Création d'une aire d'accueil d'activités et de loisirs et de sport extensives au lieu-dit "A Fricacis". 

Création d'une piste cyclable et piétonne avec équipements d'accompagnement le long du côté 
Nord-Est de la rue du Gal de Gaulle en direction de Mirecourt, sur une emprise de 5 mètres de large, 
à partir du panneau d'agglomération jusqu'à la parcelle cadastrée section AB n"83. 
Recalibrage de la rue Albert Camus. 

Création d'une déviation de la RD 429 évitant le centre de Mattaincourt et donnant accès 
directement à Hymont. 
Recalibrage à 8 m d'emprise du Chemin d'Exploitation n"29 de la Grande Praye, pour desserte de la 
zone lAUa "Sur la Praye" à partir de la Rue du Gal de Gaulle. 

• • 

Collectivités, 
Services et 

Organismes publics 
bénéficiaires 
Commune de 

MATTAINCOURT 
Commune de 

MATTAINCOURT 

Commune de 
MATTAINCOURT 

Commune de 
MATTAINCOURT 

Commune de 
MATTAINCOURT 

Commune de 
MATTAINCOURT 

Commune de 
MATTAINCOURT 

Commune de 
MATTAINCOURT 

Commune de 
MATTAINCOURT 

Commune de 
MATTAINCOURT 

Commune de 
MATTAINCOURT 

Commune de 
MATTAINCOURT 

13

14

Création d’un projet de santé sur les terrains à l’arrière des bâtiments de 
l’Hébergement pour personnes âgées dépendantes rue du Général de Gaulle.

commune de 
Mattaincourt

Création d’une voie de desserte débouchant sur la rue du Général de Gaulle pour 
des parcelles communales.

commune de 
Mattaincourt
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La commune de MATTAINCOURT est actuellement dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 
10 octobre 2011, et qui a été repris à plusieurs reprises depuis cette date.  

0.- 
Avant-propos

La reprise du PLU de MATTAINCOURT a pour objet de faire évoluer le règlement écrit de la zone UBb 
concernant les bâtiments à vocation sportive.

Ce projet entre dans le cadre d’une procédure de Modification Simplifiée du PLU car : 
x	 la présente procédure a pour objet de modifier le règlement du PLU, sans :

-	 majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l’application de 
l’ensemble des règles du plan ;

-	 diminuer ces possibilités de construire ;
-	 réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ; […].

x	 En outre, la procédure n’entre pas dans le champ d’application de la révision, dans la mesure où elle :
-	 ne modifie pas les orientations générales définies dans le projet d’aménagement et de développement 

durable (PADD) ;
-	 ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;
-	 ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance.

La présente notice explique le bien-fondé de ce projet. Puis, elle expose :  
x	 une démonstration de l’articulation du projet avec les autres documents d’urbanisme, plans et 

programmes avec lesquels le PLU de MATTAINCOURT doit être compatible : Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) des Vosges Centrales, Schéma régional d’aménagement, de développement 
durable et d’égalité des territoires (SRADDET) de la Région Grand Est.

x	 une analyse des incidences potentielles sur la consommation foncière, l’environnement, les sites 
Natura 2000 et les milieux naturels remarquables. 

x	 l’évolution du document d’urbanisme suite à la reprise du PLU.
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Enfin, la procédure de Modification Simplifiée n°3 du PLU se déroule en plusieurs étapes : 
x	 constitution du dossier de modification simplifiée du PLU (notice explicative).
x	 dans le même temps : 

-	 Notification du dossier aux Personnes Publiques Associées.
-	 Saisine de l’Autorité Environnementale dans le cadre d’un examen au cas par cas.

x	 mise à disposition du publique du projet de Modification Simplifiée n°3, puis adaptation du dossier si 
nécessaire 

x	 approbation par délibération du conseil municipal de MATTAINCOURT.
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1.- 
Les éléments de contexte

Le territoire communal de MATTAINCOURT se localise à 
moins de 10 minutes au sud de Mirecourt et à une demi-
heure au nord-ouest d’Epinal. 

1.- Le contexte réglementaire 

La commune de MATTAINCOURT dispose d’un PLU 
approuvé le 10 octobre 2011, et qui a été repris à plusieurs 
reprises depuis cette date.  

Ce dossier est composé de plusieurs pièces : 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) énonce le projet de la commune de 
MATTAINCOURT dans le cadre de son PLU. Ce document s’organise sous la forme de plusieurs orientations en 
matière :
x	 de développement, de maitrise et de qualité de l’urbanisation.
x	 de développement économique.
x	 de diversité de l’habitat et de mixité sociale.
x	 d’activité agricole.
x	 de protection et de mise en valeur des paysages et de l’environnement. 
x	 de développement du tourisme et des activités de sports et de loisirs. 

Le document de zonage découpe le territoire en quatre grandes zones  : urbaine, à urbaniser, agricole, 
naturelle et forestière. A chacune d’elles correspond un règlement écrit qui détermine les autorisations et les 
conditions d’occupation des sols. 
Ces zones se répartissent comme suit dans le PLU de MATTAINCOURT : 
x	 La zone urbaine U est divisée entre : 

-	 La zone UA qui couvre le centre ancien de MATTAINCOURT et qui comprend plusieurs secteurs (UAi 
comportant des terrains humides et/ou inondables et UAs correspondant aux sites avec vestiges 
archéologiques). 

-	 La zone UB à dominante pavillonnaire. Celle-ci comprend plusieurs secteurs (UBb affecté aux activités 
sportives et de loisirs intensives et UBc affecté aux constructions à caractère médical et médico-
social).

-	 La zone UF affectée à la zone ferroviaire.

Fiche d’identité communale : 
Département des Vosges 
Communauté de Communes de Mirecourt 
Dompaire
SCOT des Vosges Centrales
Population communale INSEE en 2017 : 821
Evolution de la population communale entre 
2012 et 2017 : -6%
Surface du territoire communal : 5.95 km²
Absence de site Natura 2000
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-	 La zone UY qui est destinée à accueillir des activités économiques. Elle comprend plusieurs secteurs 
(UYa à assainissement autonome et UYi comportant des terrains humides et/ou inondables).

x	 La zone à urbaniser 1AU qui est destinée à être ouverte à l’urbanisation sous forme principale d’habitat. 
Cette zone n’est pas constructible pour l’instant. Elle comprend le secteur 1AUa ouvert à une 
urbanisation immédiate et dont chacun des sites est couvert par une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation. 

x	 La zone agricole qui se destine à accueillir les activités, exploitations et installations liées à l’agriculture et 
à l’élevage. 

x	 La zone naturelle et forestière est divisée entre : 
-	 Le secteur Na qui est à protéger, aménager et mettre en valeur d’un point de vue paysager.
-	 Le secteur Nc qui est affecté aux activités sportives et de loisirs extensives (plein air) et à la protection 

des ressources en eau potable.
-	 Le secteur Ni qui comporte des terrains humides et/ou inondables.
-	 Le secteur Nj qui comporte des jardins familiaux à protéger.
-	 Le secteur Nr où sont autorisés les aménagements et équipements hydrauliques nécessaires à la 

régulation du ruissellement des eaux pluviales.
-	 Le secteur Ns qui correspond aux sites comportant des vestiges archéologiques.

2.- Les servitudes d’utilité publiques

Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de la propriété, instituées 
par l’autorité publique dans un but d’utilité publique. Elles sont susceptibles d’avoir une incidence sur la 
constructibilité et plus largement sur l’occupation des sols. Ces SUP sont classées en quatre catégories  : 
les servitudes relatives à la conservation du patrimoine naturel, culturel et sportif  ; les servitudes relatives à 
l’utilisation de certaines ressources et équipements (énergie, mines et carrières, canalisations, communications, 
télécommunications) ; les servitudes relatives à la défense nationale et les servitudes relatives à la salubrité et 
à la sécurité publique.

La principale servitude d’utilité publique est celle liée à la Basilique Saint Pierre Fourier qui est classée au titre 
des Monuments Historiques. Ceci implique que toutes les autorisations d’urbanisme sont soumises pour avis à 
l’Architecte des Bâtiments de France dans un périmètre de 500 m autour de cet édifice qui couvre l’ensemble 
du village de MATTAINCOURT.
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2.- 
Le point de la Modification Simplifiée  
du PLU

Reprendre le règlement écrit de la zone UBb concernant les 
bâtiments à vocation sportive

Objet de la Modification du PLU : apporter des modifications au règlement écrit du PLU en matière de 
hauteur et d’aspect extérieur des bâtiments au sein de la zone UBb.
Pièce reprise dans le PLU : 
x	 Le règlement écrit de la zone UBb (articles 10 et 11).

Rappelons, en préambule, que le PLU de MATTAINCOURT a été approuvé le 10 octobre 2011. Une première 
Modification Simplifiée du PLU a eu pour effet de reprendre le règlement écrit en 2016. En outre, le territoire 
est affecté par plusieurs servitudes d’utilité publiques (SUP) dont celle relative au périmètre de protection des 
Monuments Historiques autour de la basilique Saint Pierre Fourier. Cette SUP implique un périmètre de recul 
de 500 m autour de cet édifice dans lequel toutes les autorisations d’urbanisme sont soumises pour avis à 
l’Architecte des Bâtiments de France (ABF). A noter que ce périmètre couvre quasiment tout le village de 
MATTAINCOURT dont la zone UBb qui fait l’objet de la présente Modification Simplifiée du PLU. Dans cette 
zone, ne sont autorisés que les constructions, équipements et aménagements liés et nécessaires aux activités 
sportives et de loisirs intensives (c’est à dire sur aires sportives aménagées pour un ou plusieurs sports particuliers 
ou en salle), y compris les logements de gardiennage. 

périmètre de recul 
MH de 500 m autour 

de la basilique

secteur de projet

-source :  google earth

extrait du document 
de zonage du PLU

secteur de projet

-source :  PLU approuvé le 10 octobre 2011
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Il existe une unique zone UBb dans le PLU de MATTAINCOURT et elle se situe au sud-est du village le long de la 
route d’Epinal. Ce site est aujourd’hui occupé, d’une part, par un terrain de basket-ball, deux courts de tennis 
découverts et un bâtiment abritant un court de tennis, et d’autre part, une parcelle libre de construction 
sur laquelle porte l’emplacement réservé n°3 qui vise à agrandir cette aire d’accueil d’activités de sports 
intensives au lieu-dit « Lecugne sous la Route ». Cette réserve est destinée à la commune de MATTAINCOURT 
qui est déjà propriétaire des autres équipements de cette zone UBb. 

Le règlement écrit du PLU de la zone UBb est intégré dans celui de la zone UB sans toutefois proposer de règles 
spécifiques pour cette zone particulière, à l’exception des occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions spéciales dans l’article UB2. Aussi, les travaux et les constructions de bâtiments autorisés dans la 
zone UBb doivent se référer aux prescriptions applicables à l’ensemble de la zone UB avec toutefois certaines 
précisions pour les bâtiments autres que les bâtiments d’habitation et leurs annexes. Aussi, tout nouveau 
projet doit respecter : 
x	 Une implantation à une distance au moins égale à 5 m de l’alignement des voies et emprises publiques 

(article 6).
x	 Le recul à la limite séparative doit être au moins égal à la moitié de la différence d’altitude entre la limite 

et tout point du bâtiment, sans pouvoir être inférieure à 3 m (article 7).
x	 Pas de prescriptions en matière d’emprise au sol (article 9).
x	 Une hauteur qui ne peut pas excéder 9 m entre le terrain naturel et l’égout de toitures (article 10).
x	 Des règles portent enfin sur l’aspect extérieur des constructions (article 11) et concernent plus 

particulièrement les toitures (faitière parallèle à la rue, deux pans avec des pentes de toitures d’environ 
30°, les pans uniques sont autorisés s’ils respectent la pente d’environ 30°, les toits terrasses et/ou végétalisés 
peuvent également être autorisés, des fenêtres de toits inférieures à 1m², un revêtement mat ou brut 
respectant le nuancier communal, une couleur rouge ou rouge vieilli).

Un projet d’extension du bâtiment abritant un court de tennis est actuellement à l’étude dans le but de 
réhabiliter et étendre cette construction pour y adjoindre un club-house. A noter que, comme le montre 
les différentes illustrations, l’application des règles actuelles du PLU (énoncées ci-avant) ne permettent 
pas aujourd’hui de proposer un nouveau projet qui s’insère au mieux dans son environnement local et en 
harmonie avec le bâtiment existant. Par exemple, la règle concernant la pente des toits est adaptée pour 
des bâtiments d’habitations dont la largeur est rarement supérieure à 10 m, mais pas pour des équipements 
sportifs qui nécessitent souvent une largeur plus importante (pour rappel, un court de tennis mesure 23.77 m 
sur 8.23 m).

En outre, comme ce bâtiment figure dans le périmètre de recul lié au classement Monument Historique de la 
basilique Saint Pierre Fourier, le projet sera soumis pour avis à l’Architecte des Bâtiments de France. Précisons 
enfin, que le bâtiment réhabilité et étendu sera visible depuis l’entrée de la commune (entrée depuis Epinal), 
et non pas depuis la basilique. Par conséquent, l’ABF pourra émettre des règles spécifiques complémentaires 
à celles du PLU modifié en les adaptant au site qui n’est pas co-visible de la basilique et proportionnées à la 
nature du projet. 

C’est pourquoi, face à ce panel de règles énoncées ci-avant qui semblent peu adaptées aux bâtiments à 
vocation sportive, la commune de MATTAINCOUT souhaite aujourd’hui procéder à une nouvelle Modification 
Simplifiée de son PLU. Cette procédure vise à reprendre le règlement écrit de la zone UBb pour que celui-
ci propose des règles particulières pour les bâtiments à vocation sportive qui nécessitent un traitement 
différencié au sein du PLU de MATTAINCOURT en matière de hauteur et d’aspect extérieur des constructions. 
Précisons enfin que la reprise du PLU n’affecte pas les règles concernant les logements de gardiennage qui 
sont également autorisés dans cette zone UBb. 
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Le code de l’urbanisme introduit une notion de hiérarchie entre les différents documents d’urbanisme, plans 
et programmes, et un rapport de compatibilité entre certains d’entre eux. Le rapport de compatibilité exige 
que les dispositions ne fassent pas obstacle à l’application des dispositions du document de rang supérieur. En 
outre, le code de l’urbanisme prévoit que les documents d’urbanisme prennent en compte un certain nombre 
de plans et programmes, ce qui implique de ne pas ignorer les objectifs généraux d’un autre document. 

Aussi, le projet défends au travers de Modification Simplifiée n°3 du PLU de MATTAINCOURT doit être compatible 
avec : 
x	 le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) des Vosges Centrales.
x	 le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) 

de la Région Grand Est.

1.- La compatibilité du projet avec le SCOT des Vosges Centrales

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) des Vosges Centrales a été révisé le 29 avril 2019. Le document 
d’orientations et d’objectifs (DOO) a donc été revu et il traduit désormais les nouvelles ambitions politiques 
du PADD qui s’articule autour de deux fils rouge : conforter l’attractivité des Vosges Centrales et devenir un 
« Territoire à Energie Positive » à l’horizon 2050. 

Au vu projet défendu dans le cadre de la Modification Simplifiée n°3 du PLU de MATTAINCOURT qui vise 
uniquement à reprendre des prescriptions réglementaires au sein de la zone UB, ce projet est de fait compatible 
avec le SCOT des Vosges Centrales.

3.- 
Articulation du projet avec les autres 
documents d’urbanisme, plans et 
programmes avec lesquels le PLU doit 
être compatible  



Notice explicative / Modification Simplifiée n°3 du Plan Local d’Urbanisme
commune de MATTAINCOURT

Bureau d’études éolis13

3.- La compatibilité des projets avec le SRADDET de la Région 
Grand Est

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) 
pose une stratégie d’avenir à l’horizon de 2050 pour le Grand Est. Le document a été adopté par le Conseil 
Régional du Grand Est le 22 novembre 2019 et approuvé par arrêté préfectoral de la Région Grand Est le 24 
janvier 2020. Cette stratégie concerne un ensemble de thématiques : aménagement du territoire, transports 
et mobilités, climat-air-énergie, biodiversité – eaux et prévention – gestion des déchets.

La Région Grand Est fixe 30 objectifs convergeant autour de 2 axes stratégiques : 
x	 Le premier vise à changer de modèle pour un développement vertueux des territoires. 
x	 Le second à dépasser les frontières et renforcer les cohésions, pour un espace européen connecté. 

Trente règles générales et leurs mesures d’accompagnement précisent la manière de mettre en œuvre ces 
objectifs. Rappelons également que le SRADDET intègre l’ancien Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
(SRCE) Lorraine tel quel sans y apporter de modification. 

La Modification Simplifiée du PLU doit être compatible avec les règles du SRADDET et prendre en compte ses 
objectifs.

Au vu projet défendu dans le cadre de la Modification Simplifiée n°3 du PLU de MATTAINCOURT qui vise 
uniquement à reprendre des prescriptions réglementaires au sein de la zone UB, ce projet est de fait compatible 
avec le SRADDET de la Région Grand Est.
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4.- 
Analyse des incidences potentielles 
sur l’environnement

1.- Les incidences de la Modification Simplifiée du PLU sur 
la consommation foncière des espaces agricoles, naturels et 
forestiers d’une part, et d’autre part, l’environnement (biodiversité, 
paysages, ressources en eau)

Le projet défendu dans le cadre de la Modifications Simplifiée n°3 du PLU de MATTAINCOURT vise à reprendre 
différents points du règlement écrit en matière d’hauteur et d’aspect extérieur des bâtiments. Par conséquent, 
ces modifications ne concernent pas les possibilités à construire dans la commune, sans incidences en matière 
de consommation sur les espaces et en matière de préservation de l’environnement.

2.- Les incidences de la Modification du PLU sur les sites Natura 
2000 et sur les milieux naturels remarquables

Le territoire communal de MATTAINCOURT n’est pas couvert par un site Natura 2000. Le site le plus proche est 
la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Gîtes à chiroptères de la Colline inspirée - Erablières, pelouses, église 
et château de Vandeleville » (FR4100177) qui s’individualise en plusieurs sites dont le plus proche figure dans 
la comme de Blémerey à une dizaines de kilomètres de MATTAINCOURT. 
Le territoire communal est uniquement concerné par la ZNIEFF (Zone naturelle d’intérêt écologique, faunisti-
que et floristique) de type II « Vergers der Mirecourt », dont le tracé n’intersecte pas avec le bâti. 

Par conséquent, comme le projet de la Modification Simplifiée du PLU ne reprend que des points de règlement 
écrit, celui-ci n’aura pas d’incidences sur le site Natura et sur les milieux naturels remarquables. 
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5.- 
Evolution du document d’urbanisme 
suite à la reprise du PLU

1.- Les différentes pièces du PLU à mettre à jour 

Le Plan Local d’Urbanisme est composé de plusieurs pièces qui nécessiteront ou non une mise à jour suite à 
la Modification Simplifiée n°3 du PLU de MATTAINCOURT.

* Le rapport de présentation : Absence de reprise du document. 

* Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)  : Absence de reprise du 
document.

La Modification Simplifiée du PLU ne porte donc pas atteinte au projet communal traduit dans le PADD et ne 
modifie pas les orientations générales de ce document. 

* Le document de zonage : Absence de reprise du document. 

* le règlement écrit est repris pour : 
x	 Reprendre le règlement des articles UB10 et UB11 pour proposer des règles adaptées pour les bâtiments 

à vocation sportive de la zone UBb.

* OAP : Absence de reprise du document.

* Les annexes au PLU : Absence de reprise de ces pièces. 
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2.- La mise à jour du règlement écrit du PLU

En préambule, précisons que les corrections apportées au règlement écrit figurent en bleu dans le texte.
A noter que le texte en rouge correspond aux corrections effectuées lors de la reprise du PLU en 2016 et qui 
sont reportées telles quelles dans le règlement écrit.

* La reprise de l’article UB10 qui est réécrit comme suit :  

ARTICLE UB 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS
La hauteur des constructions par rapport au point le plus bas du terrain naturel au droit du polygone 
d’implantation ne peut excéder, à l’égout des toitures :
- 6 mètres pour les habitations de type pavillonnaire,
- 9 mètres pour les constructions autres que les habitations de type pavillonnaire.
Dans le secteur UBb, la hauteur maximale des constructions n’est pas réglementée. 
Dans le secteur UBc, la hauteur maximum des constructions est portée à 11 mètres.
En cas de reconstruction après sinistre, la hauteur du bâtiment projeté pourra atteindre celle du bâtiment 
préexistant.

* La reprise de l’article UB11 qui est réécrit comme suit :  

ARTICLE UB 11 - ASPECT EXTÉRIEUR

Les règles de cet article UB11 ne s’opposent pas à l’emploi des techniques relatives aux énergies 
renouvelables, non plus qu’à la réalisation de vérandas, abris de piscine et annexes isolées.
Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère 
ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales. Cette règle est également applicable aux clôtures.

1 - INSERTION DES CONSTRUCTIONS DANS LE SITE
Hors des abords de monument historique la réalisation de buttes destinées à entourer de terre un sous-sol 
peu ou non enterré dans le terrain naturel est interdite au-delà d’une hauteur d’un mètre mesurée entre 
le niveau du terrain naturel et le niveau fini du plancher construit.
Cependant, lorsque la pente du terrain naturel, à l’intérieur du polygone d’implantation, est égale ou 
supérieure à 5%, la hauteur ci-dessus est portée à 1,50 mètres, mais seulement pour le pignon aval et la 
moitié aval des façades latérales (en retour).
Aux abords de monument historique, les bâtiments à usage d’habitation s’adapteront au terrain naturel, 
les déblais et remblais devront être réalisés avec un minimum de mouvement de terrain (en tout état de 
cause inférieur à 0,50 m).

2 - ASPECT DES BATIMENTS D’HABITATION ET DE LEURS ANNEXES
2.1 - Types architecturaux
Les constructions d’une architecture étrangère à la région (normand, alsacien, provençal, île-de-
france, chaumière, chalet alpestre, nordique, russe ..., ou plus généralement qui ne reprendrait pas les 
caractéristiques de l’architecture traditionnelle locale) sont interdites.
Notamment, il est rappelé que les chalets type madriers ou rondins n’ont jamais appartenu à l’architecture 
traditionnelle locale ni même vosgienne ; par contre, les constructions à ossature et/ou à parement partiel 
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bois (bardage) sont autorisées et même encouragées; elles reprendront les caractéristiques d’aspect 
extérieur des constructions traditionnelles locales.
Néanmoins, l’architecture contemporaine, réinterprétant sans la dénaturer l’architecture traditionnelle 
locale est autorisée. Il en va notamment ainsi pour les éléments architecturaux ou simplement fonctionnels 
liés aux économies d’énergie ou aux nouvelles technologies d’information et de communication.
Les abris de jardin et autres annexes sont interdits s’ils sont réalisés avec des matériaux de fortune.

2.2 - Façades et pignons
Hors des abords de monument historique, les imitations de matériaux (faux moellons, fausses briques, faux 
pans de bois ... ) sont interdits. Les matériaux fabriques en vue d’être recouverts d’un parement ou d’un 
enduit (carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés de ciment ... ) ne peuvent être employés nus en 
paroi extérieure et doivent être revêtus. Les matériaux brillants ou réverbérants sont interdits s’ils ne sont 
pas recouverts d’un revêtement mat, durable.
La teinte des revêtements sera prise dans le nuancier communal.
Aux abords de monument historique, mêmes règles que ci-dessus, sauf la couleur et l’aspect des enduits 
qui devront s’inspirer de ceux du bâti ancien, dans les tons beige à beige rosé ou beige ocré. Les façades 
et soubassements seront traités de la même teinte. Les éléments architecturaux remarquables seront 
préservés et mis en valeur.

2.3 - Portes et fenêtres ouvertes dans les murs (les baies vitrées de plus de 1,50 m de large et les portes de 
garage ne sont pas concernées par les règles ci-dessous).

Hors des abords de monument historique les ouvertures dans les murs seront plus hautes que larges et 
auront des proportions comprises entre 1,1/1 et 2/1 (fenêtres) et entre 2/1 et 2,5/1 (portes). 
La proportion entre parties pleines et ouvertures sera celle rencontrée dans les bâtiments ruraux traditionnels 
de la commune. Cependant, des adaptations motivées sont admises dans les cas d’architecture 
contemporaine et/ou bioclimatique.
Aux abords de monument historique, les fenêtres seront de forme franchement verticale et de proportions 
plus hautes que larges (ex: L=1,10m x H=1,45m). Dans le cas de maisons réhabilitées, les éléments constitutifs 
des nouvelles fenêtres auront les mêmes caractéristiques que les fenêtres à remplacer, les matériaux 
naturels auront la préférence, les caissons de volets roulants extérieurs sont interdits, et seront posés en 
retrait en aménageant un tableau. Les volets battants seront prioritairement conservés ou restaurés à 
l’identique.

2.4 – Toitures

Hors des abords de monument historique les constructions doivent orienter leur faîtière parallèlement à la 
rue sur laquelle donne la façade principale.
En toiture, seules les lucarnes traditionnelles (cf. illustration ci-contre) ou les ouvertures disposées dans le 
plan du toit sont autorisées.
Les toitures comporteront deux pans ou composeront un ensemble de toits à deux pans. Les pans de 
toiture seront deux à deux de pente égale et comprise entre 30 et35°.
Cependant, les toits en terrasses, totalement plats, s’intégrant harmonieusement dans l’environnement 
peuvent être autorisés s’ils répondent aux contraintes en matière de développement durable tant par 
les objectifs recherchés que par la nature des matériaux employés. Les toits végétalisés sont également 
autorisés selon les mêmes prescriptions.
Les constructions de vérandas à toit plat, si elles s’intègrent harmonieusement dans le bâti existant sont 
autorisées.
Les toits seront débordants de moins de 0,30 m en façade et en pignon.
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La couleur des toitures sera le rouge ou le rouge vieilli.
Pour chaque construction, l’aspect homogène de la toiture sera respecté, tant en matériau qu’en 
couleur. Notamment, les toitures des extensions ou annexes seront de même couleur que celle du 
bâtiment principal.

Aux abords de monument historique, les débords de toiture seront inférieurs à 0,30 m. Les toitures seront à 
deux pans, les pentes seront d’environ 30°. Les lucarnes et chiens assis sont interdits, sauf dans le cas de 
bâtiments existants dont l’usage justifie la présence. Les tuiles seront de couleur rouge vieillie. Les fenêtres 
de toiture seront autorisées si leur surface est inférieure à 1 m² et si elles sont axées avec l’ensemble des 
ouvertures de la façade.
Cependant, les toits en terrasses, totalement plats, s’intégrant harmonieusement dans l’environnement 
peuvent être autorisés s’ils répondent aux contraintes en matière de développement durable tant par 
les objectifs recherchés que par la nature des matériaux employés. Les toits végétalisés sont également 
autorisés selon les mêmes prescriptions.
Les panneaux photovoltaïques seront disposés intégrés au pan de toiture et harmonisés avec les 
ouvertures en façade

2.5 - Aspect des annexes aux bâtiments d’habitation

Hors des abords de monument historique les constructions annexes aux bâtiments d’habitation 
respecteront les mêmes dispositions que les bâtiments principaux.
Cependant, la pente des toitures des annexes de moins de 20 m2 de surface au sol sera comprise entre 
15 et 35°.
Les annexes doivent, sauf impossibilité technique, ou de relief, ou d’aspect architectural, être accolées 
aux bâtiments principaux et composées avec eux. Dans le cas d’une annexe accolée, sa toiture pourra 
ne comporter qu’un seul pan.
Cependant, les toits en terrasses, totalement plats, s’intégrant harmonieusement dans l’environnement 
peuvent être autorisés s’ils répondent aux contraintes en matière de développement durable tant par 
les objectifs recherchés que par la nature des matériaux employés. Les toits végétalisés sont également 
autorisés selon les mêmes prescriptions.
Les constructions de vérandas à toit plat, si elles s’intègrent harmonieusement dans le bâti existant sont 
autorisées.

Aux abords de monument historique, mêmes règles que ci-dessus, sauf que les toitures seront à deux 
pans, et que les pentes seront d’environ 30°.
Cependant, les toits en terrasses, totalement plats, s’intégrant harmonieusement dans l’environnement 
peuvent être autorisés s’ils répondent aux contraintes en matière de développement durable tant par 
les objectifs recherchés que par la nature des matériaux employés. Les toits végétalisés sont également 
autorisés selon les mêmes prescriptions.
Les constructions de vérandas à toit plat, si elles s’intègrent harmonieusement dans le bâti existant sont 
autorisées.

3 - ASPECT DES AUTRES BÂTIMENTS
(AUTRES QUE LES BÂTIMENTS D’HABITATION ET LEURS ANNEXES, ET LES BATIMENTS A VOCATION SPORTIVE 
DE LA ZONE UBb)

Hors des abords de monument historique les constructions autres que les bâtiments d’habitation et 
leurs annexes s’inspireront des dispositions du § 2 ci-dessus, mais en tout état de cause respecteront les 
dispositions minimales suivantes :
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- les copies d’architecture étrangère à la région sont interdites;
- l’orientation de la faîtière sera parallèle à la rue;
- le revêtement sera mat ou enduit sur matériaux bruts;
- la teinte des revêtements sera prise dans le nuancier communal;
- en toiture, seules les ouvertures disposées dans le plan du toit seront autorisées;
- les toitures comporteront deux pans ou composeront un ensemble de toits à deux pans; les pans de 
toiture seront deux à deux de pente égale et comprise entre 30 et35° (entre 15 et 35° pour les annexes 
de moins de 20 m2 au sol);
Cependant, s’ils respectent cette pente, les toits à pan unique sont autorisés.
Les toits en terrasses, totalement plats, s’intégrant harmonieusement dans l’environnement peuvent être 
autorisés s’ils répondent aux contraintes en matière de développement durable tant par les objectifs 
recherchés que par la nature des matériaux employés.
Les toits végétalisés sont également autorisés selon les mêmes prescriptions.
- la couleur des toitures sera le rouge ou le rouge vieilli;
- pour chaque construction, l’aspect homogène de la toiture sera respecté, tant en matériau qu’en 
couleur.

Aux abords de monument historique, mêmes règles que ci-dessus, sauf que les toitures seront à deux 
pans, que les pentes des toitures seront d’environ 30°, et que les fenêtres de toit seront autorisées si leur 
surface est inférieure à 1 m² et si elles sont axées avec l’ensemble des ouvertures de la façade.
Cependant, s’ils respectent cette pente, les toits à pan unique sont autorisés.
Les toits en terrasses, totalement plats, s’intégrant harmonieusement dans l’environnement peuvent être 
autorisés s’ils répondent aux contraintes en matière de développement durable tant par les objectifs 
recherchés que par la nature des matériaux employés.
Les toits végétalisés sont également autorisés selon les mêmes prescriptions.

4 - ASPECT DES BATIMENTS A VOCATION SPORTIVE DE LA ZONE UBb

Pas de prescription.

5 - CLÔTURES

A moins qu’elles ne répondent à des nécessités résultant de la nature ou du caractère des constructions 
édifiées sur le terrain, les clôtures doivent être constituées par :
- une haie vive,
- ou des grilles ou tout autre dispositif à claire-voie, comportant ou non un mur bahut, doublés ou non de 
haie vive.
La hauteur du mur bahut n’excédera pas 0,50 m.
La hauteur des clôtures (haie vive comprise) n’excédera pas 2,00 m (sauf en cas de nécessité d’un 
écran).
La hauteur et la nature des clôtures situées près des carrefours ou dans la partie intérieure des virages 
peuvent faire l’objet, de la part des services gestionnaires de la voirie, de prescriptions spéciales en vue 
d’assurer la visibilité et la sécurité de la circulation des véhicules et des piétons.
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Annexe : 

-	 Le règlement de la zone UB (avant reprise du PLU)
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Règlement de P.L.U. de MATTAINCOURT          UB 

CHAPITRE II

RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UB

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UB 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

1 - Sont interdits: 

- les créations ou extensions de tous bâtiments agricoles; 

- les changements de destination de toute construction en vue d'un usage agricole; 

- la réutilisation, pour l'hébergement d'animaux, d'anciens bâtiments agricoles; 

- les activités économiques incompatibles avec l'environnement d'un quartier 
 d'habitation; 

- les installations classées pour la protection de l'environnement incompatibles avec la 
 zone UB, notamment les carrières; 

- les terrains de camping et de caravanage, et les habitations légères de loisirs; 

- les constructions de stationnement de véhicules (silos à voitures); 

- les parcs de loisirs et de détente, sauf de type square de quartier; 

- les dépôts de véhicules non destinés à la vente, à la location, au prêt, à la 
 réparation ou à l'entretien (sont ainsi exclus notamment les épaves et tous 
 véhicules désaffectés); 

- les garages collectifs de caravanes; 

- les exhaussements et affouillements du sol, s'ils ne sont pas rendus nécessaires 
 par la nature ou le relief de ce sol, et/ou ne sont pas liés à des travaux de 
 construction autorisés. 

ARTICLE UB 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
 SOUMISES À CONDITIONS SPÉCIALES  

1 - Rappel: 

- l'édification des clôtures est soumise à déclaration. 

2 - Sont notamment admises les occupations et utilisations du sol ci-après: 

- les constructions et utilisations du sol de quelque nature que ce soit, qui ne sont pas 
 interdites à l'article UB 1 et sous réserve des conditions fixées au § 3 ci-après. 
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3 - Toutefois, les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si 
  elles respectent les conditions ci-après: 

- les constructions à usage d'activités économiques devront abriter des activités 
 compatibles avec l'environnement d'un quartier d'habitation; 

- l'autorisation pour extension, transformation ou aménagement d'installations 
 classées existantes ne sera accordée que si elle n'entraîne aucune aggravation des 
 risques et nuisances; 

- les constructions à usage de simples entrepôts devront être liés aux activités 
 économiques existantes ou projetées sur la zone; 

- toutes dispositions doivent être prises, lors de la conception et de la réalisation des 
 occupations et utilisations du sol admises, pour échapper aux risques liés aux 
 terrains humides; 

- en cas de reconstruction après sinistre, une implantation identique à celle du 
 bâtiment préexistant sera autorisée, sauf si le bâtiment existant est frappé 
 d'alignement ou sauf si le sinistre ou ses conséquences sont liés à (ou ont été 
 aggravés par) l'implantation préexistante; 

- dans le secteur UBb, ne sont autorisés que 
 * les constructions, équipements et aménagements liés et nécessaires aux activités 
  sportives et de loisirs intensives (c'est à dire sur aires sportives aménagées pour 
  un ou plusieurs sports particuliers ou en salle), y compris les logements de 
  gardiennage; 

- dans le secteur UBc, ne sont autorisés que les constructions, équipements et 
 aménagements à caractère médical et médico-social, et aux équipements 
 et aménagements qui leur sont liés, y compris les logements de fonction. 

SECTION II - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UB 3 - ACCÈS ET VOIRIE 

1 - Accès 

Toute nouvelle construction est interdite sur les terrains non desservis par des voies 
publiques ou privées, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé 
sur fonds voisin ou éventuellement obtenu par application de l'article 682 du Code Civil, 
dans des conditions répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble ou de 
l'ensemble d'immeubles à édifier, notamment en ce qui concerne la commodité de la 
circulation, de l'accès et de l'approche des moyens de lutte contre l'incendie. 

Les groupes de garages individuels ou parcs de stationnement (groupe = plus de deux 
garages ou parcs) doivent être disposés de façon à ne présenter qu'un seul accès sur 
la voirie, deux si la séparation entre entrée et sortie s'avère nécessaire. 

Les accès des garages collectifs ou parcs de stationnement, et d'une façon générale de 
tout garage destiné à des véhicules encombrants, peuvent être soumis à des 
dispositions spéciales tenant compte de l'intensité et de la sécurité de la circulation. 
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Lorsque les rampes d'accès aux garages individuels, aux groupes de garages ou parcs 
de stationnement présentent une déclivité, elles doivent, avant de déboucher sur une 
voie ouverte à la circulation publique, présenter un plan de déclivité inférieure ou égale 
à 4% et de dimensions suffisantes pour permettre aux véhicules de marquer un temps 
d'arrêt (au moins 5 mètres). 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de 
ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 
moindre gêne à la circulation publique. 

L'autorité compétente pourra, dans les cas particuliers, préciser les dimensions et 
l'implantation des accès sur la voie publique. 
Notamment, l'accès au secteur UBc, se fera obligatoirement par l'intermédiaire d'un 
point d'échange sécurisé au droit du débouché de la Rue Stanislas. 

2 - Voirie 

Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche du matériel de lutte 
contre l'incendie. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées 
aux usages qu'elles supportent, ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-tour. 

Entre l'Hôpital du Val de Madon et la limite communale de Mirecourt, les opérations de 
construction tiendront compte de la réalisation future d'une voie pour piétons et cyclistes 
longeant le côté Nord-Est de la RD 266, d'une emprise de 7 m de large, comme figuré 
au plan de zonage. 

ARTICLE UB 4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

L'alimentation en eau potable et en électricité, l'assainissement et l'évacuation des 
déchets de toute nature, de toute construction à usage d'habitation et tout local pouvant 
servir de jour ou de nuit au travail, au repos ou à l'agrément, ainsi que l'évacuation, 
l'épuration, le traitement et le rejet des eaux résiduaires industrielles et des déchets 
industriels ou autres, doivent être assurés dans des conditions conformes aux 
règlements en vigueur et aux caractéristiques des réseaux existants ou projetés. 

1 - Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité économique doit être 
raccordée, par des canalisations souterraines, au réseau collectif public de distribution 
d'eau potable, en respectant ses caractéristiques et le règlement de l'eau en vigueur 
dans la commune. 

L'alimentation par puits, captage ou forage est interdite. 

2 - Assainissement 

2A - Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations 
souterraines au réseau collectif public d'assainissement s'il existe, en respectant ses 
caractéristiques et le règlement d'assainissement. 
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Les eaux résiduaires de type industriel devront être rendues compatibles, par pré-
traitement, avec les caractéristiques du réseau collectif public. 
Toutefois, en l'absence de réseau collectif public, et seulement dans ce cas, toute 
construction nouvelle doit disposer d'un système d'assainissement autonome (individuel 
ou semi-collectif) conforme à la réglementation en vigueur. Une étude d'aptitude des 
sols devra définir les modalités d'assainissement à respecter (filière, dimensionnement, 
positionnement compte tenu de la présence éventuelle de sources particulières). 
Les effluents épurés seront obligatoirement dirigés sur le réseau collectif public 
approprié s'il existe (sauf en cas de filière par tranchée filtrante). 
Les installations devront, dans tous les cas, être conçues de manière à pouvoir être 
directement (et si possible gravitairement) branchées sur un réseau collectif public, pour 
le cas où un tel réseau viendrait à être réalisé. Le bénéficiaire de cette mesure sera 
alors tenu de se brancher à ses propres frais sur le futur réseau, dès lors que ce dernier 
serait réalisé, et devra satisfaire à toutes les obligations réglementaires vis-à-vis du 
gestionnaire de ce réseau. 

2B - Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. 

Les eaux pluviales des constructions seront séparées des eaux usées et seront traitées 
conformément au règlement d'assainissement en vigueur. La préférence sera donnée, 
même en cas d'existence ou de projet de réseau collectif public d'eaux pluviales, à un 
traitement par infiltration. 
En cas de rejet dans le réseau collectif public d'eaux pluviales, les aménagements 
réalisés sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent l'écoulement régulier des 
eaux pluviales, relatives à la partie aménagée dans le réseau collectant ces eaux. 
Quel que soit le système de traitement, les aménageurs feront leur affaire des 
techniques à mettre en œuvre pour assurer en tout temps la régularité de l'écoulement 
des eaux pluviales relatives à la partie aménagée du terrain. 

3 - Autres réseaux 

Lorsque les lignes publiques électriques ou téléphoniques sont enterrées, les 
raccordements sur les parcelles privées devront l'être également. 

ARTICLE UB 5 - CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

Pour être constructible, un terrain non raccordé au réseau collectif public 
d'assainissement devra présenter une superficie suffisante pour réaliser la filière 
d'assainissement autonome préconisée par la réglementation. 

ARTICLE UB 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET
EMPRISES PUBLIQUES 

En l'absence d'indication graphique portée aux plans, les constructions doivent être 
implantées à une distance au moins égale à 5 m de l'alignement des voies, alignement 
qui fera l'objet d'une demande spécifique du pétitionnaire. 

En tout état de cause, lorsque le bâtiment est édifié en bordure d'une voie, la distance 
comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point le plus proche de 
l'alignement opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux 
points. 
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Entre deux voies d'inégales largeurs ou d'altitudes différentes, la hauteur est régie par 
la voie la plus large ou la voie la plus élevée, sur une profondeur de 15 mètres. 

La partie comprise entre la façade sur rue et l'emprise publique doit être aménagée 
conformément à l'article UB 13 du présent règlement. 

ARTICLE UB 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
 SEPARATIVES 

À moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance, comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est 
le plus rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre 
ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres (marge d'isolement). 
En tout état de cause les constructions doivent être édifiées au moins à 10 m des cours 
d'eau et 30 m des lisières de forêt 

ARTICLE UB 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

Les bâtiments non contigus situés sur une même propriété doivent être implantés de 
telle manière que les baies de pièces principales ne soient masquées par aucune partie 
d'immeuble qui, de l'appui de ces baies, serait vue sous un angle de plus de 45° au-
dessus du plan horizontal. 

Toutefois, pour la façade la moins ensoleillée, cet angle est porté à 60°, à condition que 
la moitié au plus des pièces principales prennent jour sur cette façade. 

ARTICLE UB 9 - EMPRISE AU SOL 

Pas de prescription. 

ARTICLE UB 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions par rapport au point le plus bas du terrain naturel au droit 
du polygone d'implantation ne peut excéder, à l'égout des toitures: 
- 6 mètres pour les habitations de type pavillonnaire, 
- 9 mètres pour les constructions autres que les habitations de type pavillonnaire. 
Dans le secteur UBc, la hauteur maximum des constructions est portée à 11 mètres. 

En cas de reconstruction après sinistre, la hauteur du bâtiment projeté pourra atteindre 
celle du bâtiment préexistant. 
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ARTICLE UB 11 - ASPECT EXTÉRIEUR 

Les règles de cet article UB11 ne s'opposent pas à l'emploi des techniques relatives 
aux énergies renouvelables, non plus qu'à la réalisation de vérandas, abris de piscine et 
annexes isolées. 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier 
ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 
perspectives monumentales. Cette règle est également applicable aux clôtures. 

1 - INSERTION DES CONSTRUCTIONS DANS LE SITE 

Hors des abords de monument historique la réalisation de buttes destinées à 
entourer de terre un sous-sol peu ou non enterré dans le terrain naturel est interdite au-
delà d'une hauteur d'un mètre mesurée entre le niveau du terrain naturel et le niveau fini 
du plancher construit. 
Cependant, lorsque la pente du terrain naturel, à l'intérieur du polygone d'implantation, 
est égale ou supérieure à 5%, la hauteur ci-dessus est portée à 1,50 mètres, mais 
seulement pour le pignon aval et la moitié aval des façades latérales (en retour). 

Aux abords de monument historique, les bâtiments à usage d'habitation s'adapteront 
au terrain naturel, les déblais et remblais devront être réalisés avec un minimum de 
mouvement de terrain (en tout état de cause inférieur à 0,50 m). 

2 - ASPECT DES BATIMENTS D'HABITATION ET DE LEURS ANNEXES 

2.1 - Types architecturaux 

Les constructions d'une architecture étrangère à la région (normand, alsacien, 
provençal, île-de-france, chaumière, chalet alpestre, nordique, russe ..., ou plus 
généralement qui ne reprendrait pas les caractéristiques de l'architecture traditionnelle 
locale) sont interdites. 
Notamment, il est rappelé que les chalets type madriers ou rondins n'ont jamais 
appartenu à l'architecture traditionnelle locale ni même vosgienne; par contre, les 
constructions à ossature et/ou à parement partiel bois (bardage) sont autorisées et 
même encouragées; elles reprendront les caractéristiques d'aspect extérieur des 
constructions traditionnelles locales. 
Néanmoins, l'architecture contemporaine, réinterprétant sans la dénaturer l'architecture 
traditionnelle locale est autorisée. Il en va notamment ainsi pour les éléments 
architecturaux ou simplement fonctionnels liés aux économies d'énergie ou aux 
nouvelles technologies d'information et de communication. 
Les abris de jardin et autres annexes sont interdits s'ils sont réalisés avec des 
matériaux de fortune. 

2.2 - Façades et pignons 

Hors des abords de monument historique, les imitations de matériaux (faux 
moellons, fausses briques, faux pans de bois ... ) sont interdits. Les matériaux fabriques 
en vue d'être recouverts d'un parement ou d'un enduit (carreaux de plâtre, briques 
creuses, agglomérés de ciment ... ) ne peuvent être employés nus en paroi extérieure 
et doivent être revêtus. Les matériaux brillants ou réverbérants sont interdits s'ils ne 
sont pas recouverts d'un revêtement mat, durable. 
La teinte des revêtements sera prise dans le nuancier communal. 
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Aux abords de monument historique, mêmes règles que ci-dessus, sauf la couleur et 
l'aspect des enduits qui devront s'inspirer de ceux du bâti ancien, dans les tons beige à 
beige rosé ou beige ocré. Les façades et soubassements seront traités de la même 
teinte. Les éléments architecturaux remarquables seront préservés et mis en valeur. 

2.3 - Portes et fenêtres ouvertes dans les murs (les baies vitrées de plus de 1,50 m de 
 large et les portes de garage ne sont pas concernées par les règles ci-dessous) 

Hors des abords de monument historique les ouvertures dans les murs seront plus 
hautes que larges et auront des proportions comprises entre 1,1/1 et 2/1 (fenêtres) et 
entre 2/1 et 2,5/1 (portes). 
La proportion entre parties pleines et ouvertures sera celle rencontrée dans les 
bâtiments ruraux traditionnels de la commune. Cependant, des adaptations motivées 
sont admises dans les cas d'architecture contemporaine et/ou bioclimatique. 

Aux abords de monument historique, les fenêtres seront de forme franchement 
verticale et de proportions plus hautes que larges (ex: L=1,10m x H=1,45m). Dans le 
cas de maisons réhabilitées, les éléments constitutifs des nouvelles fenêtres auront les 
mêmes caractéristiques que les fenêtres à remplacer, les matériaux naturels auront la 
préférence, les caissons de volets roulants extérieurs sont interdits, et seront posés en 
retrait en aménageant un tableau. Les volets battants seront prioritairement conservés 
ou restaurés à l'identique. 

2.4 – Toitures 

Hors des abords de monument historique les constructions doivent orienter leur 
faîtière parallèlement à la rue sur laquelle donne la façade principale. 

En toiture, seules les lucarnes traditionnelles (cf. illustration ci contre) ou les 
ouvertures disposées dans le plan du toit sont autorisées. 
Les toitures comporteront deux pans ou composeront un ensemble de toits à deux 
pans. Les pans de toiture seront deux à deux de pente égale et comprise entre 30 et 
35°.  
Cependant, les toits en terrasses, totalement plats, s’intégrant harmonieusement  dans 
l’environnement peuvent être autorisés s’ils répondent aux contraintes en matière de 
développement durable tant par les objectifs recherchés que par la nature des 
matériaux employés. Les toits végétalisés sont également autorisés selon les mêmes 
prescriptions. 
Les constructions de vérandas à toit plat, si elles s’intègrent harmonieusement dans le 
bâti existant sont  autorisées. 
Les toits seront débordants de moins de 0,30 m en façade et en pignon. 
La couleur des toitures sera le rouge ou le rouge vieilli. 
Pour chaque construction, l'aspect homogène de la toiture sera respecté, tant en 
matériau qu'en couleur. Notamment, les toitures des extensions ou annexes seront de 
même couleur que celle du bâtiment principal. 
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Aux abords de monument historique, les débords de toiture seront inférieurs à 
0,30 m. Les toitures seront à deux pans, les pentes seront d'environ 30°. Les lucarnes 
et chiens assis sont interdits, sauf dans le cas de bâtiments existants dont l'usage 
justifie la présence. Les tuiles seront de couleur rouge vieillie. Les fenêtres de toiture 
seront autorisées si leur surface est inférieure à 1 m² et si elles sont axées avec 
l'ensemble des ouvertures de la façade.  
Cependant, les toits en terrasses, totalement plats, s’intégrant harmonieusement  dans 
l’environnement peuvent être autorisés s’ils répondent aux contraintes en matière de 
développement durable tant par les objectifs recherchés que par la nature des 
matériaux employés. Les toits végétalisés sont également autorisés selon les mêmes 
prescriptions. 
Les panneaux photovoltaïques seront disposés intégrés au pan de toiture et 
harmonisés avec les ouvertures en façade 

2.5 - Aspect des annexes aux bâtiments d'habitation

Hors des abords de monument historique les constructions annexes aux bâtiments 
d'habitation respecteront les mêmes dispositions que les bâtiments principaux. 
Cependant, la pente des toitures des annexes de moins de 20 m2 de surface au sol 
sera comprise entre 15 et 35°. 
Les annexes doivent, sauf impossibilité technique, ou de relief, ou d'aspect 
architectural, être accolées aux bâtiments principaux et composées avec eux. Dans le 
cas d'une annexe accolée, sa toiture pourra ne comporter qu'un seul pan. 
Cependant, les toits en terrasses, totalement plats, s’intégrant harmonieusement  dans 
l’environnement peuvent être autorisés s’ils répondent aux contraintes en matière de 
développement durable tant par les objectifs recherchés que par la nature des 
matériaux employés. Les toits végétalisés sont également autorisés selon les mêmes 
prescriptions. 
Les constructions de vérandas à toit plat, si elles s’intègrent harmonieusement dans le 
bâti existant sont  autorisées. 

Aux abords de monument historique, mêmes règles que ci-dessus, sauf que les 
toitures seront à deux pans, et que les pentes seront d'environ 30°. 
Cependant, les toits en terrasses, totalement plats, s’intégrant harmonieusement  dans 
l’environnement peuvent être autorisés s’ils répondent aux contraintes en matière de 
développement durable tant par les objectifs recherchés que par la nature des 
matériaux employés. Les toits végétalisés sont également autorisés selon les mêmes 
prescriptions. 
Les constructions de vérandas à toit plat, si elles s’intègrent harmonieusement dans le 
bâti existant sont  autorisées. 

3 - ASPECT DES AUTRES BÂTIMENTS 
  (AUTRES QUE LES BÂTIMENTS D'HABITATION ET LEURS ANNEXES) 

Hors des abords de monument historique les constructions autres que les bâtiments 
d'habitation et leurs annexes s'inspireront des dispositions du § 2 ci-dessus, mais en 
tout état de cause respecteront les dispositions minimales suivantes: 
- les copies d'architecture étrangère à la région sont interdites; 
- l'orientation de la faîtière sera parallèle à la rue; 
- le revêtement sera mat ou enduit sur matériaux bruts; 
- la teinte des revêtements sera prise dans le nuancier communal; 
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- en toiture, seules les ouvertures disposées dans le plan du toit seront autorisées; 
- les toitures comporteront deux pans ou composeront un ensemble de toits à deux 
 pans; les pans de toiture seront deux à deux de pente égale et comprise entre 30 et 
 35° (entre 15 et 35° pour les annexes de moins de 20 m2 au sol);  
Cependant, s’ils respectent cette pente, les toits à pan unique sont autorisés. 
Les toits en terrasses, totalement  plats, s’intégrant harmonieusement  dans 
l’environnement peuvent être autorisés s’ils répondent aux contraintes en matière de 
développement durable tant par les objectifs recherchés que par la nature des 
matériaux employés. 
Les toits végétalisés sont également autorisés selon les mêmes prescriptions. 
. 
- la couleur des toitures sera le rouge ou le rouge vieilli; 
- pour chaque construction, l'aspect homogène de la toiture sera respecté, tant en 
 matériau qu'en couleur. 

Aux abords de monument historique, mêmes règles que ci-dessus, sauf que les 
toitures seront à deux pans, que les pentes des toitures seront d'environ 30°, et que les 
fenêtres de toit seront autorisées si leur surface est inférieure à 1 m² et si elles sont 
axées avec l'ensemble des ouvertures de la façade. 
Cependant, s’ils respectent cette pente, les toits à pan unique sont autorisés. 
Les toits en terrasses, totalement  plats, s’intégrant harmonieusement  dans 
l’environnement peuvent être autorisés s’ils répondent aux contraintes en matière de 
développement durable tant par les objectifs recherchés que par la nature des 
matériaux employés. 
Les toits végétalisés sont également autorisés selon les mêmes prescriptions. 
. 

4 - CLÔTURES 

A moins qu'elles ne répondent à des nécessités résultant de la nature ou du caractère 
des constructions édifiées sur le terrain, les clôtures doivent être constituées par: 
- une haie vive, 
- ou des grilles ou tout autre dispositif à claire-voie, comportant ou non un mur bahut, 
 doublés ou non de haie vive. 
La hauteur du mur bahut n'excédera pas 0,50 m. 
La hauteur des clôtures (haie vive comprise) n'excédera pas 2,00 m  (sauf en cas de 
nécessité d'un écran). 

La hauteur et la nature des clôtures situées près des carrefours ou dans la partie 
intérieure des virages peuvent faire l'objet, de la part des services gestionnaires de la 
voirie, de prescriptions spéciales en vue d'assurer la visibilité et la sécurité de la 
circulation des véhicules et des piétons. 
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ARTICLE UB 12 - STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées.  La superficie à 
prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule est de 25 m2, y compris les 
accès. 

Dans les cas spécifiques, il sera procédé à un examen particulier par les services 
compétents. 

ARTICLE UB 13 - ESPACES LIBRES, PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 

Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes. 

Les espaces non bâtis doivent être aménagés et entretenus (aménagement végétal 
et/ou minéral) notamment la marge de recul entre façade et alignement. 

Les aires de stationnement doivent également être aménagées et plantées d'arbres à 
raison d'un arbre pour 4 emplacements, ainsi qu'en pourtour. 

Les marges de recul des dépôts, hangars ou ateliers abritant des activités économiques 
doivent être plantées d'arbres formant écran (qui pourront donc être d'essence à 
feuillage persistant), même lorsque ces marges de recul sont traitées en espace 
d'agrément ou de circulation automobile. 

Dans les opérations de construction portant sur une superficie supérieure à 0,5 ha, et 
lorsque les terrains contigus ne comportent pas d'espace vert ouvert au public, une 
surface minimale de 10% de la superficie de terrain concernée sera consacrée à la 
création d'espaces verts communs, plantés et aménagés en aires de jeux dans 
l'opération. 

SECTION III - POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UB 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Le coefficient d'occupation du sol est fixé à 0,40.


























































































































































































































































































































































































